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Introduction 
 

Depuis très longtemps, la problématique du stationnement est au cœur de notre société. En 
effet, de nombreuses lois ont ainsi été créées afin de règlementer le stationnement des différents 
moyens de locomotion1. Ainsi, les premières ébauches de lois sur le stationnement peuvent être 
observées au Septième siècle avant Jésus-Christ. Cette première loi qui a été instaurée dans la ville 
de Ninive (aujourd’hui en Irak) avait pour but d’interdire le stationnement des chars le long des rues 
principales afin de laisser de l’espace pour les troupes et différents cortèges. Une règlementation 
similaire a été mise en place du temps de Jules César. 

On retrouve ensuite des initiatives du même type en France avec les différents rois qu’a pu 
connaître notre pays avec tout d’abord Henri IV au travers de son Edit du 16 Décembre 1607 où il est 
une « obligation de laisser les voies libres de coches, charettes, chariots, troncs, pièces de bois et 
autres choses qui peuvent empescher ou encombrer ledict libre passage desdites rues »1 ou encore 
sous Louis XV. A travers ces deux différentes règlementations, on retrouve la même idée principale 
de libérer l’espace public des moyens de locomotion en stationnement.  

De nouvelles règles ont été mises en place à la fin des années 20, plus précisément en 1928. En 
effet, selon l'article 1er du décret du 21 Août 1928, "Il est interdit de laisser sans motif légitime un 
véhicule stationner sur la voie publique"2. Ainsi, on s’aperçoit que le stationnement sur la voirie 
publique est maintenant toléré à la seule condition d’avoir un « motif légitime »2 mais également de 
« gêner le moins possible la circulation et à ne pas entraver l’accès des propriétés »2.  

Avec l’essor de l’automobile et le nombre croissant de véhicules circulant dans les villes, il a 
été nécessaire de toujours plus règlementer son stationnement afin de ne pas laisser ces voitures 
envahir le domaine public. On assiste à un développement de la rotation des véhicules en 
stationnement avec le décret du 29 Février 1960. Ainsi, son article 1er instaure la possibilité de limiter 
la durée de stationnement : « Lorsque l'autorité municipale décide, par voie d'arrêté, de limiter la 
durée du stationnement à l'intérieur de tout ou partie de l'agglomération »3 

 Une étape importante de la gestion du stationnement pour les villes est intervenue en 19824. 
Cette année-là, est votée la loi n°82-1153 dite LOTI, Loi d’Orientation des Transports Intérieurs. Elle 
instaure et définit ce que sont les PDU, Plan de Déplacement Urbain, dans son article 28 : « Un plan 
de déplacements urbains est élaboré sur tout ou partie du territoire compris à l’intérieur d’un 
périmètre de transports urbains […] définit les principes généraux de l’organisation des transports, 
de la circulation et du stationnement »5. A travers sa définition légale, on s’aperçoit que les PDU sont 
de véritables outils d’organisation du stationnement. Ceci est d’autant plus vrai que les PDU sont 
devenus obligatoires avec la loi n° 96-1236 dite loi LAURE, Loi sur l’Air et l’Utilisation Rationnelle de 
l’Energie, et son article 14 qui impose la réalisation d’un PDU pour tous les PTU, Périmètre de 
Transports Urbains, de plus de 100 000 habitants : « l'élaboration d'un plan de déplacements urbains 

                                                           
1
 LATRONICO, B. (n.d.). Le stationnement à travers les âges. [En Ligne] Disponible sur: 
http://eduscol.education.fr/sti/sites/eduscol.education.fr.sti/files/ressources/pedagogiques/3900/390
0-historique.pdf [Consulté le  18 Avril 2017]. 

2
 Décret du 21 Août 1928, publié au JORF le 25 Août 1928, p.9683. 

3
 Décret n°60-226 du 29 Février 1960, publié au JORF le 13 Mars 1960, p.2476 

4
 MERLE, Certu, N. (2013). Historique des politiques de stationnement. [En Ligne] p.3. Disponible sur: 
http://www.cnfpt.fr/sites/default/files/intervention_merle_rstt_mobilite_dans_les_territoires_08.02.
13.pdf [Consulté le 18 Avril 2017]. 

5
 Loi n°82-1153 du 30 Décembre 1982 sur l’orientation des transports intérieurs, publié au JORF le 31 
Décembre 1982, p.4008 
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est obligatoire, dans les périmètres de transports urbains inclus dans les agglomérations de plus de 
100 000 habitants »6. 

Toujours dans un objectif de maitrise du stationnement, la loi n°2000-1208 dite SRU, Solidarité 
et au Renouvellement Urbains, du 13 Décembre 2000 donne le pouvoir au PDU de  limiter les normes 
de stationnement privé. En effet, l’article 98 de cette loi nous l’indique : « réduire ou de supprimer 
les obligations imposées par les plans locaux d'urbanisme et les plans de sauvegarde et de mise en 
valeur en matière de réalisation d'aires de stationnement »7. 

Enfin, la dernière réforme qui est mise en place concernant la problématique du 
stationnement est contenue dans la loi n°2014-58 du 27 Janvier 2014 dite MAPTAM, Modernisation 
de l’Action Publique Territoriale et d’Affirmation des Métropoles. Cette loi instaure la dépénalisation 
du stationnement en France, supprimant ainsi l’amende imposée lors d’une contravention pour un 
stationnement non réglé. La dépénalisation du stationnement a pour objectif principal d’assurer une 
meilleure rentabilité des places publiques. En effet, selon une étude du Certu de 2010 qui a fait un 
panorama du stationnement public en France, on y apprend que moins deux heures sont seulement 
payées par jour sur une place de stationnement8. Deux raisons principales sont avancées par le Certu 
pour expliquer ce faible taux de paiement. Tout d’abord, de nombreux tarifs préférentiels sont mis 
en place pour certains types de conducteurs comme pour les résidents qui dans certaines villes 
peuvent bénéficier d’un abonnement à l’année. Ainsi, l’occupation des places publiques par ce type 
d’usager a tendance à diminuer le nombre d’heures effectivement payées. Enfin, la seconde raison 
évoquée par le Certu concerne un problème d’incivilité des usagers qui ne payent pas 
volontairement le stationnement. En effet, le prix d’une amende étant fixé à 17€, certains 
conducteurs préfèrent courir le risque d’avoir une amende plutôt que de payer le tarif exigé.  

Dans les faits, le barème tarifaire est définit par la commune dans la majorité des cas ou bien 
par l’organe délibérant de l’EPCI qui a pour charge la compétence du stationnement selon l’article 
L2333-87 du CGCT modifié par l’article 63 de la loi MAPTAM : « le conseil municipal ou l'organe 
délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale ou du syndicat mixte 
compétent pour l'organisation de la mobilité […] peut instituer une redevance de stationnement »9. 
L’usager aura alors plusieurs choix10. Tout d’abord, il pourra payer à son arrivée une redevance ou 
bien décider de ne rien payer en arrivant. Il devra alors s’affranchir du forfait post-stationnement. Le 
barème tarifaire pourra être fixé librement et adapté en fonction des zones dans la ville. La mise en 
place de cette réforme a pour but principal de fluidifier le trafic en diminuant le temps de recherche 
d’une place11. Elle a aussi pour but d’inciter les gens à payer et donc à rester stationner moins 
longtemps sur les emplacements publics et enfin de diminuer l’usage de la voiture pour les reporter 
vers d’autres moyens de transports comme les bus ou les tramways pour les villes qui en sont 
équipées. 

                                                           
6
 Loi n°96-1236 du 30 Décembre 1996 sur l’air et l’utilisation rationnelle de l’énergie, art.14, publié au 
JORF n°0001 du 1 Janvier 1997, p.11. 

7
 Loi n°2000-1208 du 13 Décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbains, art.98, 
publié au JORF n°289 du 14 Décembre 2000, p.19777. 

8
 Certu (2013). Panorama du stationnement public. p.31. 

9
 Loi n°2014-58 du 27 Janvier 2014 de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation 
des métropoles, art.63, publié au JORF n°0023 du 28 Janvier 2014, p.1562.  

10
 GART (n.d.). La réforme du stationnement payant sur voirie. [En Ligne] p.7. Disponible sur: 

http://www.amf.asso.fr/upload/fichiers/documents/AMF_24135TELECHARGER_LA_REFORME_DU_S
TATIONNEMENT_JOURNEE_D_INFORMATION.pdf [Consulté le  18 Avril 2017]. 

11
 GART (n.d.). La réforme du stationnement payant sur voirie. [En Ligne] p.13. Disponible sur: 

http://www.amf.asso.fr/upload/fichiers/documents/AMF_24135TELECHARGER_LA_REFORME_DU_S
TATIONNEMENT_JOURNEE_D_INFORMATION.pdf [Consulté le  18 Avril 2017]. 
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Enfin, les recettes issues du paiement de la redevance de stationnement seront utilisées par la 
collectivité qui les aura perçues dans le cadre de l’amélioration des programmes de  développement 
des transports en communs dans la ville12.  

 

A travers cet historique des lois sur le stationnement, on peut en tirer la conclusion que les 
communes par leur politique de stationnement tendent à diminuer la présence de la voiture dans les 
centres-villes. Or lorsque l’on sait qu’une voiture passe 95% de son temps en stationnement13, il est 
nécessaire de trouver des solutions afin de concilier une volonté politique de la part des collectivités 
locales et la réalité de la situation d’aujourd’hui en termes de parcs automobiles. Selon le panorama 
du stationnement public du Certu, 61 villes, sur les 153 ayant répondu, ont diminué de façon 
significative leur offre de stationnement entre 2005 et 201014. Ces suppressions sont principalement 
au profit de l’amélioration de l’espace public ainsi que des différents moyens de transports en 
communs ou autres moyens de déplacements propres. En plus des suppressions, on s’aperçoit qu’il y 
a également une diminution des mises en chantier de parking en France comme le montre le 
graphique ci-dessous :  

 

Figure 1 : Mises en chantier annuelles de parking en France (Source : CBRE (2010). Focus Parkings. p.5.) 

Lorsque l’on regarde ce graphique, on voit une très nette diminution des surfaces construites 
passant d’environ 600 000 m² en 1980 à 300 000 m² en 2007. On observe également un palier en 
1996 avec la loi LAURE qui a été instaurée comme on a pu le voir précédemment et qui a imposé une 
meilleure gestion des stationnements des véhicules, bien souvent au profit des moyens de transports 
propres.  

Dans le même temps que la surface de stationnement construite chaque année diminue, les 
modes de construction des parkings ont dû évoluer pour s’adapter aux nouvelles politiques urbaines. 
Ainsi, on retrouve différents types d’infrastructures de stationnement en France15.  

                                                           
12

 GART (n.d.). La réforme du stationnement payant sur voirie. [En Ligne] p.26. Disponible sur: 
http://www.amf.asso.fr/upload/fichiers/documents/AMF_24135TELECHARGER_LA_REFORME_DU_S
TATIONNEMENT_JOURNEE_D_INFORMATION.pdf [Consulté le  18 Avril 2017]. 

13
 AURAN (2016). Mobilo'scope. [En Ligne] p.2. Disponible sur: 

http://www.auran.org/sites/default/files/publications/documents/mobiloscope_vf_.pdf [Consulté le 
24 Avril 2017]. 

14
 Certu (2013). Panorama du stationnement public. p.19. 

 
15

 Evo-Park (n.d.). Guide comparatif des types de parking. [En Ligne] Evo-Park. Disponible sur: 
https://www.evo-park.com/guide-comparatif-types-parking/ [Consulté le 18 Avril 2017]. 
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Tout d’abord, on retrouve les parkings de surface. Cette dénomination comprend le 
stationnement en voirie mais également le stationnement en enclos. Il s’agit d’un espace extérieur 
qui est facilement accessible pour les piétons. Cependant, ces solutions ne sont plus dans l’ère du 
temps puisqu’ils sont de très grands consommateurs de foncier. Or, dans un contexte où l’on lutte 
contre l’étalement urbain et pour une économie du foncier, ce type de stationnement n’est plus 
vraiment adapté. Ce sont principalement ces emplacements de stationnement qui sont supprimés au 
profit d’un réaménagement de l’espace public.  

Aussi, en réponse à la problématique de l’étalement urbain, on retrouve aujourd’hui de 
nombreux parkings souterrains. Ces ouvrages présentent des avantages non négligeables comme 
l’économie du foncier. En effet, ce type de parking peut proposer de nombreuses places en ayant 
une faible emprise au sol. De plus, il présente un autre avantage au vu de sa discrétion. Les voitures 
étant stationnées en sous-sol, elles ne sont pas visibles depuis l’espace public extérieur. Cependant, 
ce type de structure peut également avoir des inconvénients, principalement d’ordre financier. En 
effet, le coût d’une place en sous-sol peut varier entre 20 000 €HT et 35 000 €HT en fonction des 
caractéristiques du sol ce qui en fait une charge importante lors de la construction d’un ensemble 
immobilier. De plus, ces parkings sont soumis à des contraintes naturelles comme la présence d’une 
nappe phréatique qui peut impacter le projet en augmentant considérablement le prix de 
construction ou bien encore aller jusqu’à l’impossibilité de la construction. 

Enfin, la troisième solution est le parking silo. La structure de ce type de parking ressemble de 
très près à celle du parking souterrain à ceci près qu’il s’agit d’une structure aérienne. De ce fait, les 
prix des places sont beaucoup moins chers ce qui en fait une solution économique. En effet, les 
places ont un prix de revient à moins de 10 000 €HT. Un autre avantage de ce parking est qu’il 
n’impacte pas l’environnement autant que le parking souterrain puisqu’il n’est pas nécessaire de 
creuser autant que pour les parkings souterrains. Cependant, du fait de leur structure, en béton ou 
en structure métallique, l’esthétique de l’ouvrage peut devenir un inconvénient pour son intégration 
dans l’environnement proche. Néanmoins, de plus en plus, la construction de ce type de parking est 
maintenant intégrée dans un projet plus global et ces structures sont donc de plus en plus souvent 
habillées pour diminuer leur impact.  

Comme on a pu le voir précédemment, les villes sont soucieuses de restreindre l’accès aux 
centres-villes et à leurs abords. Pour cela, les collectivités locales ont développé les infrastructures de 
transports en commun principalement au détriment des emplacements de stationnement en voirie. 
De plus, lorsque l’on combine la densification actuelle des villes avec la lutte permanente contre 
l’étalement urbain, cela nous amène à devoir gérer le stationnement d’un nombre de véhicules 
toujours plus important dans un espace toujours plus petit.  

Egalement, dans un contexte où les dotations de l’Etat envers les collectivités diminuent, il 
n’est plus possible de construire des emplacements de stationnement pour tout le monde et partout 
dans la ville. Ainsi, c’est dans ce cadre que la mutualisation et le foisonnement des stationnements 
prend tout son sens. En effet, ces pratiques vont permettre de faire stationner le plus de voitures 
possibles dans un espace toujours plus réduit. Ces techniques vont aussi avoir pour effet de diminuer 
l’impact économique des projets puisque ceux-ci seront à une taille adaptée et ne seront pas 
surdimensionnés.  

Cependant, de nombreuses questions peuvent se poser afin que cette stratégie soit une 
réussite. Tout d’abord, afin de ne pas avoir un parking régulièrement saturé, comment définir le 
nombre de places « idéal » pour ne pas avoir non plus des places régulièrement inoccupées suite à 
un surdimensionnement ? Par quels moyens juridiques, techniques et financiers peut-on gérer la 
rotation et optimiser l’utilisation des places afin de lutter principalement contre les voitures 
ventouses et afin que chaque usager puisse trouver une place sans avoir à subir le comportement 
d’autres usagers ? Comment faire pour assurer un service de mutualisation viable et fonctionnel ? 
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Comment créer un parking mutualisé dans le cas où une seule activité est représentée ? Enfin, on 
peut également se poser la question de l’évolutivité des ces parkings dans le cas où la fréquentation 
diminuerait ou augmenterait. 

 

Pour cela, ce mémoire sera divisé en deux parties. Dans un premier temps, nous étudierons 
une des solutions qui est incarnée par la mutualisation et le foisonnement à travers leurs définitions, 
les exemples que l’on peut trouver à l’étranger ainsi que les mesures prises en France afin 
d’encourager ces pratiques. Dans un second temps, nous étudierons les différents montages 
juridiques possibles pour mutualiser les stationnements. Nous verrons également les problématiques 
financières et techniques que peuvent rencontrer ces différents montages. Pour étudier ces 
montages, nous nous appuierons sur des projets concrets. 
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Partie 1 : La mutualisation et le foisonnement en réponse à une 
politique de stationnement 

 

Suite aux problématiques soulevées dans l’introduction, nous avons vu qu’une des  solutions 
pourrait être apportée par la mise en place de la mutualisation  et du foisonnement des 
stationnements. Cette partie s’attachera à présenter ces concepts et à expliquer leurs principes. 

 

1 Mutualisation et foisonnement  

 

1.1 Définitions 

 

La mutualisation du stationnement est le fait de mettre en commun un service qu’est le 
stationnement. La SARECO, société spécialisée dans les problématiques de la mobilité et du 
stationnement, définit le concept de la « mutualisation programmée » dont la définition est la 
suivante : « La mutualisation programmée consiste en la limitation de l’offre privée associée à chaque 
projet immobilier accompagnée de la création de parkings mutualisés rassemblant les besoins 
complémentaires de plusieurs projets proches »16. A travers cette définition, on comprend très 
facilement que la mutualisation programmée consiste à supprimer les petites poches de 
stationnement propres à chaque projet immobilier afin de les regrouper ensemble dans un même 
lieu.  

Concernant le foisonnement du stationnement, la SARECO propose également une définition : 
« Phénomène selon lequel tous les titulaires d’un abonnement dans un parc de stationnement ne sont 
pas présents simultanément. Le "coefficient de foisonnement" relatif à une catégorie d’abonnés est 
égal au rapport entre la valeur maximale du nombre d’abonnés présents simultanément et le nombre 
total d’abonnés »17. En analysant cette définition, on comprend que profiter du foisonnement c’est 
réduire le nombre de places nécessaires dans le parking. En effet, on cherche dans ce cas à profiter 
du fait que tous les usagers ne sont pas simultanément dans le parking. Pour cela, il y a une condition 
nécessaire à respecter. Il faut une mixité des activités. En effet, si l’on se trouve dans un quartier 
résidentiel, il y a très peu de chance que l’usage des parkings soit complémentaire entre les 
différents habitants, le parking étant sûrement plein la nuit et vide en journée. On retrouve la 
situation inverse dans le cadre d’une zone où sont regroupés uniquement des bureaux.  

L’image suivante permet de résumer le principe de mutualisation et foisonnement du 
stationnement : 

                                                           
16

 Mutualisation programmée, définition de la SARECO, www.sareco.fr 
17

 Foisonnement, définition de la SARECO, www.sareco.fr 
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Figure 2 : Principe de mutualisation et foisonnement (Source : www.sareco.fr, modifiée) 

On peut voir, dans un premier temps, l’état initial. A gauche et en pleine journée, le parking de 
150 places des bureaux est quasiment plein alors qu’au même moment, le même parking du côté des 
logements est lui quasiment vide. La situation s’inverse la nuit comme nous avons pu le voir 
précédemment. Ainsi, il existe deux solutions. La première avec une simple mutualisation des places 
et la création d’un parking de 300 places. Dans ce cas de figure, on peut parler de gestion privative 
des places de stationnement. En effet, dans cette situation, chaque personne est propriétaire d’un 
emplacement de stationnement. Dans l’autre cas de figure, la situation est différente. Le parking qui 
remplace les deux autres est d’une taille plus modeste que leur simple somme. Ici, on profite de la 
complémentarité des usages afin de diminuer le nombre de places. On parle alors de gestion 
foisonnée ou banalisée des stationnements. En effet, dans cette situation, chaque personne n’est 
plus détentrice d’un droit de propriété mais simplement d’un droit d’usage. Pour éviter la saturation 
du parking, il est nécessaire de compter sur la complémentarité des activités et sur le décalage dans 
le temps des pics d’utilisation de chaque type d’usager. 

On peut retrouver une définition semblable qui nous dit la chose suivante : « Le parking 
partagé est un outil à travers lequel des propriétaires proches vont partager leurs emplacements de 
stationnement et réduire le nombre de parking par rapport au cas où ils ont tous un parking 
chacun. »18. Ainsi, à travers cette définition, on retrouve les mêmes éléments que celle de la SARECO, 
c’est-à-dire le partage d’emplacements de stationnement dans le but de la réduction de leur nombre. 

La mutualisation et le foisonnement sont deux concepts qui sont amenés à se développer 
puisqu’ils sont cohérents avec les problématiques actuelles et affichent des objectifs ambitieux. 

 

 

 

                                                           
18

 Shared parking - Fact sheet. (n.d.). [En Ligne] p.1. Disponible sur: 
https://www.alexandriava.gov/uploadedFiles/planning/info/SharedParkingFactSheet.pdf [Consulté 
le 29 Mai 2017]. 
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1.2 Objectifs 

 

La mutualisation et le foisonnement possèdent de nombreux objectifs qui sont en rapport avec 
les problématiques actuelles avec, entre autres l’environnement et l’économie19.  

Tout d’abord, et comme nous avons pu l’aborder dans les définitions, l’un des objectifs de la 
mutualisation et du foisonnement est de permettre d’assurer un bon équilibre entre l’offre et la 
demande. En effet, nous avons vu que la mise en place de ces techniques permet de dimensionner 
au plus juste les parkings. Ainsi, on ne se retrouve pas avec des parkings comprenant de nombreuses 
places vides au cours d’une journée.  

Ce dimensionnement au plus juste permet de réaliser un autre objectif de la mutualisation et 
du foisonnement qui est l’économie du foncier. En effet, dans le contexte qui est le nôtre 
aujourd’hui, la lutte contre l’étalement urbain est une des priorités de nos collectivités territoriales. 
Ainsi, en construisant des parkings mutualisés, on consomme moins de foncier et on réduit donc 
l’impact des stationnements dans l’étalement urbain. Selon la SARECO, le gain d’espace estimé en 
créant un parking mutualisé plutôt qu’un parking « classique » pourrait atteindre environ un tiers de 
la superficie de la construction20. 

Egalement, en économisant du foncier et en contraignant le stationnement dans un parc 
mutualisé, l’objectif de maitriser la place de la voiture dans la ville. En effet, l’économie du foncier 
effectuée en ville est bien souvent récupérée pour créer de nouveaux aménagements publics 
essentiellement destinés à des modes de déplacements doux comme les piétons ou bien encore les 
transports en communs. De plus, selon plusieurs études, on s’aperçoit que plus le stationnement est 
contraint et plus la fréquence d’usage de la voiture devient faible. En effet, dans le cadre de 
l’enquête réalisée par Nantes Métropole pour l’évaluation finale  du PDU 2000-2010, 68% des 
personnes interrogées utilisent la voiture dans le cas où le stationnement est facilité sur le lieu de 
travail21. Dans le cas inverse, et si le stationnement est contraint, seulement 33% des personnes 
interrogées souhaitent utiliser la voiture comme moyen de locomotion. Enfin, une autre étude de la 
SARECO vient confirmer cette tendance selon laquelle l’usage de la voiture tend à diminuer lorsque 
le stationnement devient contraint. Ainsi, on peut observer le résultat de cette étude sur le 
graphique ci-dessous : 

                                                           
19

 Certu (2010). Stationnement - Eléments juridiques - La mutualisation du stationnement. p.1. 
20

 SARECO (n.d). Mutualisation. [En Ligne] Sareco.fr. Disponible sur: http://www.sareco.fr/fr/nos-
domaines-d-intervention/urbanisation-et-mutualisation/mutualisation [Consulté le 20 Avril 2017]. 

21
 AURAN (n.d.). Evaluation du PDU 2000-2010. [En Ligne] p.14. Disponible sur: 
http://www.auran.org/sites/default/files/publications/documents/fichier_1272879524780.pdf 
[Consulté le 22 Avril 2017]. 
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Figure 3 : Utilisation de la voiture selon la distance logement/stationnement
22

 

Sur ce graphique, on peut clairement observer la tendance qui se dégage. Ainsi, on s’aperçoit 
que plus la voiture est située proche du logement, plus l’utilisateur sera motivé à prendre sa voiture 
pour faire sont trajet. A l’inverse, on peut remarquer que plus la distance est longue entre le 
logement et le stationnement, moins l’utilisateur sera encouragé à prendre sa voiture. C’est dans cet 
esprit que le parking mutualisé veut répondre à l’objectif de la maitrise de la voiture en ville. En effet, 
en créant des parcs de stationnement mutualisés, cela a pour but de regrouper les places de 
stationnement et ainsi allonger la distance entre le logement et la voiture. Cependant, ce cas de 
figure fonctionne essentiellement dans les zones urbaines où le choix du mode de transport est 
beaucoup plus varié qu’en zone rurale.  

Enfin le dernier objectif que permettent d’atteindre la mutualisation et le foisonnement est la 
maîtrise des coûts de construction. En effet, lorsque l’on regarde sur une simple mutualisation, on 
s’aperçoit que l’on va consommer moins de foncier et donc il y aura moins de charges foncières dans 
notre bilan. De plus, le fait de créer un unique parking va permettre de mettre en commun les 
moyens d’accès par exemple (rampe, barrière, …). Autant d’infrastructures en moins qui vont 
permettre des économies financières. Lorsque l’on créé un parking mutualisé et foisonné, l’économie 
devient encore plus grande que précédemment. En effet, avec une gestion banalisée des places, le 
nombre de places à construire devient moins important. Or, avec le prix des places que nous avons 
pu voir précédemment (jusqu’à 35 000€HT en souterrain), l’économie réalisée peut devenir très vite 
intéressante. 

Ainsi, la mutualisation et le stationnement présentent de nombreux objectifs encourageants. 
Cependant la réussite de ces concepts, et principalement du foisonnement, mise sur la 
complémentarité des différents usagers.  

 

1.3 Typologie des usagers 

 

Afin de pouvoir définir une complémentarité des usagers, il est tout d’abord nécessaire de 
déterminer les différentes catégories d’usagers qui existent aujourd’hui. Ainsi, on peut définir 6 
catégories différentes d’usagers23.  

                                                           
22

 Source : Certu (2010). Stationnement - Eléments juridiques - La mutualisation du stationnement. p.2. 
23

 AURAN (2016). Mobilo'scope. [En Ligne] p.3. Disponible sur: 
http://www.auran.org/sites/default/files/publications/documents/mobiloscope_vf_.pdf [Consulté le 24 Avril 
2017]. 
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Dans un premier temps, on retrouve le résident fixe. Il s’agit d’une personne dont la volonté 
n’est pas d’avoir une grande mobilité et dont le véhicule va rester stationné une très grande partie 
de la journée. On peut qualifier l’usage de cette voiture par l’expression de « voiture ventouse ». La 
complémentarité avec ce type d’usager va être très difficile à établir du fait de son stationnement 
régulier.  

Ensuite, on va retrouver le résident dynamique. On retrouve des similitudes avec le résident 
fixe à ceci près que le résident dynamique va effectuer quelques déplacements dans la journée. On 
ne peut donc plus caractériser cet usager comme ayant une « voiture ventouse », du fait de ses 
quelques mobilités.  

Puis on peut identifier le pendulaire fixe. Cet usager va principalement utiliser sa voiture pour 
se rendre sur son lieu de travail ou bien sur son lieu d’étude s’il s’agit d’un étudiant. Ainsi, sa voiture 
va rester stationnée à son domicile principalement en soirée et toute la nuit alors que la journée, 
cette même voiture sera stationnée sur le lieu de travail. Cet usager peut aussi se trouver à utiliser sa 
voiture le midi lors de sa pause.  

Ensuite, on retrouve un usager très proche du précédent, il s’agit du pendulaire dynamique. 
On retrouve le même profil que le précédent sauf que dans ce cas, l’usager va utiliser son véhicule 
lors de son travail. On peut citer en exemple les commerciaux ou bien les livreurs qui vont utiliser 
leurs véhicules tout au long de la journée et ainsi ne vont pas rester stationnés sur le lieu de travail 
toute la journée.  

Egalement, un autre type d’usager identifiable est le visiteur diurne. Cet usager va 
essentiellement venir en journée pour des visites plus ou moins longues pour profiter des différentes 
activités possibles sur le site.  

Enfin, on retrouve les visiteurs nocturnes qui présentent les mêmes comportements que les 
visiteurs diurnes mais la nuit.  

Pour faire un bilan de tous les usagers, on peut analyser l’image suivante : 

 

Figure 4 : Différents types d'usagers
24

 

                                                           
24

 Source : CHASTELLAIN P., GLAYRE P. (1993), « Le stationnement : du passionnel au rationnel », 
Transport Environnement Circulation, n°119, juillet-août. 
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Sur cette image qui reprend les grands types d’usagers, on retrouve également pour chacun 
d’eux un graphique montrant le stationnement du véhicule dans une journée. D’un premier coup 
d’œil, on peut rapidement observer quelques complémentarités entre les différents usagers. Ainsi, si 
le résident fixe parait ne pas avoir de complémentarité avec un autre type d’usager, ce n’est pas le 
cas du pendulaire fixe. En effet, si l’on regarde le graphique de celui-ci avec celui du résident 
dynamique, on s’aperçoit que les pics de stationnement ne se situent pas au même moment de la 
journée. Ainsi, les places de stationnement pourraient être partagées entre ces différents usagers 
sans que cela ne pose de problème de présence simultanée. De même, la complémentarité entre les 
différents types de visiteurs, diurnes et nocturnes, parait également évidente.  

Enfin, on peut aussi mettre en parallèle les mêmes types d’usagers. En effet, si l’on se met à 
l’échelle d’un quartier dans lequel il y a différents types d’activités, logements et bureaux par 
exemple, on peut combiner l’usage des pendulaires fixes par exemple. La personne qui loge sur le 
site va partir la journée sur son lieu de travail, libérant ainsi sa place de stationnement. Dans le 
même temps, la personne qui travaille dans ce quartier cherchera une place de stationnement pour 
la journée et pourra donc utiliser celle de l’autre personne de type pendulaire fixe.  

Pour pouvoir s’assurer de la bonne rotation des places de stationnement et également profiter 
au mieux de la complémentarité des différents usagers, il est nécessaire de dimensionner 
correctement l’offre de stationnement.  

 

1.4 Dimensionnement de l’offre en stationnement  

 

Afin de pouvoir dimensionner au mieux l’offre de stationnement, une méthode a été 
développée par la SARECO dont le principe est résumé par le graphique ci-dessous : 

 

Figure 5 : Dimensionnement de l'offre de stationnement (Source : www.sareco.fr) 

Ce graphique sépare les deux méthodes de calcul de dimensionnement de l’offre de 
stationnement en fonction des deux méthodes de gestion que l’on a pu voir précédemment. Dans 
tous les cas, les principales données d’entrée restent les mêmes. Dans un premier temps, on 
retrouve le taux de motorisation des ménages. Ce taux peut nous être fourni pour chaque ville grâce 
aux données récoltées et mises à disposition par l’INSEE. Il nous donne une bonne indication 
concernant l’utilisation de la voiture par les ménages. Ce taux est plus élevé dans les zones rurales 
par rapport aux zones urbaines. Cela est principalement lié à la desserte de la zone par les transports 
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en commun. Egalement, il est nécessaire de se renseigner sur la venue en voiture des employés au 
travail. En effet, avec les résidents, les employés sont le deuxième type de personnes à prendre des 
périodes de stationnement de longues durées. De la même manière, on estime le nombre de 
visiteurs à utiliser sa voiture pour venir sur place. Ainsi, avec ces trois données, on arrive à 
déterminer le nombre de places nécessaires au stationnement de tous les usagers de la zone.  

Ensuite, le calcul est différent selon le mode de gestion du parking, qu’il soit simplement 
mutualisé avec une gestion privative des places et donc avec un droit de propriété ou bien selon une 
gestion banalisée des places et avec la vente d’un droit d’usage sur un emplacement de 
stationnement.  

Tout d’abord, dans le cadre de la gestion privative, le calcul est très simple. Il s’agit dans ce cas-
là de seulement faire une addition de toutes les demandes de stationnement pour être en 
conformité avec le PLU. On obtient alors la dimension du parking souhaitée.  

Dans l’autre cas avec la gestion banalisée des places, le calcul est plus complexe. Suite à la 
détermination du taux de motorisation des ménages et de la venue des employés en voiture, il est 
nécessaire de réaliser quelques études afin de déterminer le nombre de places nécessaires pour ne 
pas provoquer de saturation ou bien de sous-dimensionnement du parking. Dans un premier temps, 
il doit être réalisé une étude sur les habitudes de mobilité dans le secteur. En effet, les différents 
usagers n’étant pas présents au même moment il est essentiel de savoir à quel moment stationnent 
les véhicules. A partir de cette étude, on peut définir la répartition de la demande en fonction des 
moments clés de la semaine (journée en semaine, soirée en semaine, samedi en journée, samedi en 
soirée, etc…). Cette répartition de l’usage des stationnements peut aussi être ventilée selon le type 
d’usagers (résidents, visiteurs,…) et selon le secteur concerné, que ce soit des logements, des 
bureaux ou bien encore des commerces. 

Ensuite, à partir des résultats de cette étude, il est possible d’estimer les pointes de demande 
de stationnements au cours d’une semaine type. Ainsi, avec les pics de stationnements, on peut 
estimer le nombre de places nécessaires afin de ne pas se situer dans une situation de saturation.  

Ces deux méthodes permettent de dimensionner au mieux les parcs de stationnement. 
Cependant, le résultat de ce calcul doit aussi être en cohérence avec le cadre législatif qui s’applique 
sachant que celui-ci peut parfois se présenter comme un frein à la mutualisation. 

 

1.5 Les freins à la mutualisation 

 

Le premier frein que l’on peut identifier est d’ordre législatif. En effet, lors de la délivrance des 
différentes autorisations d’urbanismes pour réaliser des constructions, le code de l’urbanisme à 
travers l’article L151-33 nous indique comment et où doivent être réalisés les différents 
emplacements de stationnements nécessaires25. Ainsi, il fixe deux premières hypothèses. Dans un 
premier temps, le nombre de stationnements règlementaires doit être construit sur le terrain 
d’assiette du projet de construction ou bien dans son environnement immédiat26. La définition de 
l’environnement immédiat n’est pas donnée juridiquement mais certaines notions se sont imposées. 
Tout d’abord, la parcelle située dans l’environnement immédiat doit être obligatoirement la 

                                                           
25

 TAITHE, P. (2009). La mutualisation du stationnement : amorces et limites juridiques. TEC, (202), 
pp.58-59. 

26
 Code de l’urbanisme, L151-33, 1

er
 Alinéa 
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propriété du demandeur de l’autorisation d’urbanisme. Enfin, concernant la notion « immédiat », il 
est d’usage de considérer une distance de 300 m27.  

La deuxième hypothèse consiste à ne pas construire de places supplémentaires pour atteindre 
le nombre règlementaire mais il s’agit de justifier « soit de l’obtention d’une concession à long terme 
dans un parc public existant ou en cours de réalisation et situé à proximité de l’opération, soit de 
l’acquisition ou de la concession de places dans un parc privé de stationnement »28. Dans ce cas, il est 
indiqué qu’il faut justifier d’une concession à « long terme ». Or, on peut se poser la question des 
conditions qui définissent une telle concession. Différentes jurisprudences sont donc intervenues afin 
de la caractériser. Dans un premier temps, une concession de 10 ans n’a pas été considérée comme 
étant à long terme29. De plus en 1998, une nouvelle jurisprudence est intervenue et convient du fait 
qu’une sous concession cessible et convenue pour la durée restant à courir de la concession 
principale n’est pas considérée comme étant à long terme30. Cependant, cet arrêt de la cour 
administrative d’appel de Paris a été annulé par le Conseil d’Etat le 8 Décembre 2000 qui a justifié 
cette annulation comme ceci dit : « était titulaire dans un parc public de stationnement parisien 
d'une sous-concession dont la durée restant à courir était de 16 ans ; qu'en estimant que cette sous-
concession ne constituait pas une concession à long terme au sens de l'article L. 421-3 du code de 
l'urbanisme et de l'article UL 12-1 du plan d'occupation des sols de Paris la cour administrative 
d'appel de Paris a inexactement qualifié les faits »31. Ainsi, avec ces trois jurisprudences, il est plus 
aisé d’identifier les caractéristiques d’une concession caractérisée à long terme. 

Enfin, une dernière alternative est possible. En effet, il est instauré une participation pour non 
réalisation d’aires de stationnement. Dans ce cas, le demandeur va s’engager à payer une taxe qui 
servira dans le futur à la construction d’emplacements de stationnement. L’instauration de cette 
participation est  conditionnée à une délibération favorable du conseil municipal ou bien de la part 
de l’EPCI dont la commune fait partie intégrante32. 

Ainsi, si l’on veut résumer la situation, lorsqu’une personne sollicite une autorisation 
d’urbanisme, il existe trois possibilités pour satisfaire les normes de stationnement : 

- Les réaliser sur la parcelle ou dans son environnement immédiat 
- Justifier d’une concession à long terme dans un parc de stationnement public ou privé 
- Payer une participation pour non réalisation des places de stationnement 

Il n’est pas possible d’effectuer un choix entre ces différentes possibilités. En effet, il faut 
justifier, pour chaque hypothèse, son impossibilité afin de pouvoir prétendre à la suivante. Cette 
méthode de réalisation des places est un vrai frein à la mutualisation des stationnements puisque 
comme on peut le voir avec l’ordre d’apparition des hypothèses, il est normalement obligatoire de 
réaliser les emplacements de stationnement sur la parcelle d’emprise du projet ou bien dans son 
environnement immédiat. Ainsi, cela peut potentiellement bloquer le regroupement des 
stationnements autour de plusieurs projets proches. Cependant, il est possible de passer outre cette 
mesure si l’on montre « l’impossibilité d’ordre technique, urbanistique ou architecturale qui ne lui [le 
constructeur] sont pas imputables »33. Depuis, plusieurs jurisprudences sont intervenues allant dans 
la même direction que les conditions précédentes à savoir dans le cas d’une impossibilité technique 
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 CE, 30 Juin 1993, SCI du 21-23, Rue du Bouquet-de-Longchamp, n°130372 130373 
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 CAA Paris, 1
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 Ch, 15 Octobre 1998, Ville Paris : BJDU 1/1999, p.62 
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 CE, 8 Décembre 2000, Ville de Paris, n°202766 
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 Code de l’urbanisme, L332-13 
33

 Circulaire n°2001-56 du 27 Juillet 2001 relative à la réforme des contributions d’urbanisme issue de la 
loi n°2000-1208 du 13 Décembre 2000, non publié au JORF 
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de réalisation des places de stationnement34 ou bien dans le cadre d’une impossibilité archéologique 
et par rapport à la présence d’espaces verts35. On voit donc que le cadre juridique est assez stricte 
pour réaliser des opérations de mutualisation mais offre quand même quelques souplesses afin 
d’adapter le système même si la non réalisation des places de stationnement sur la parcelle 
d’emprise ne peut résulter d’une simple volonté du constructeur. 

De même que le constructeur ne peut pas faire le choix de prendre une concession dans un 
premier temps, rien n’empêche un promoteur au contraire de réaliser ses emplacements de 
stationnement sur son terrain au lieu de les mutualiser avec un autre projet situé à proximité. Ainsi 
rien n’oblige un promoteur à entrer dans un processus de mutualisation alors que toutes les 
conditions de réussite sont réunies. 

Un autre frein à la mutualisation est identifiable. Celui-ci n’est pas d’ordre juridique mais 
plutôt d’ordre moral. En effet, la société d’aujourd’hui n’est peut-être pas prête à céder son droit de 
propriété. Les promoteurs doivent ainsi essayer de convaincre les futurs propriétaires d’abandonner 
ce droit de propriété au profit d’un droit d’usage. En effet, si les futurs propriétaires ne sont pas 
convaincus du principe de mutualisation et du partage des places avec une gestion banalisée, ils 
n’achèteront pas les biens proposés par les promoteurs. Ainsi, par voie de conséquence, les 
promoteurs ne chercheront pas à proposer des programmes de stationnements mutualisés pour 
leurs clients.  

 

Après avoir défini la mutualisation et le foisonnement au travers de leurs différentes 
caractéristiques ainsi que les freins qui peuvent empêcher leur développement, nous allons 
maintenant voir comment ces principes ont pu être mis en place à travers différents exemples dans 
le monde.  

 

2 La mutualisation à l’étranger 

 

La mutualisation et le foisonnement du stationnement ne sont pas des concepts nouveaux 
dans le monde. De nombreux pays les ont déjà adoptés et mis en place au travers de projets 
immobiliers, principalement dans des éco quartiers. Nous allons voir plusieurs exemples de projets 
urbains dans différents pays et voir dans quelles mesures et conditions ces projets novateurs ont 
établi leurs succès.  

 

2.1 L’Allemagne et le quartier Vauban 

 

Si l’on devait choisir un modèle pour un éco quartier en Allemagne, notre choix pourrait tout 
de suite se porter sur le quartier Vauban situé à Fribourg-en-Brisgau dans le Sud-Ouest de 
l’Allemagne. Cet éco quartier fait figure de modèle en son genre en Allemagne et bien au-delà36.  

Ce quartier a été construit en lieu et place d’une ancienne base militaire française à la fin du 
siècle dernier. Voulant s’imposer comme une référence en matière de mobilité et d’environnement, 
le quartier a été réalisé suivant différents critères dans le but de répondre à cet objectif. 
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Tout d’abord, la politique de stationnement mise en place dans le quartier est très 
contraignante. En effet,  en voulant réduire au maximum l’empreinte de la voiture dans le quartier, il 
a été décidé de ne pas créer de place de parking privative à la totalité des lots composant le quartier 
Vauban. Ainsi, seulement 25% des logements disposent d’une place privative. Ces logements sont 
principalement situés en périphérie du quartier. Pour le reste de la population, il existe deux choix 
possibles. Le premier, qui a été retenu par 25% de la population, est de ne pas posséder de voiture 
personnelle. Ces personnes signent lors de leur achat un engagement dans lequel elles indiquent ne 
pas posséder de voiture durant une durée d’au moins 10 ans minimum. Enfin, les 50 % restant sont 
orientés vers des parkings mutualisés. Il existe deux parkings de ce type dans le quartier avec chacun 
240 places37. Ces parkings sont utilisés par différentes personnes, les habitants propriétaires, les 
visiteurs et les pendulaires. Cet usage par différents types de personnes permet « une utilisation des 
places de parking à 150 % »37. Cependant, l’achat d’une place est très dissuasif. En effet, son prix a 
été fixé à 17 500 € par place. A titre de comparaison, une place peut coûter entre 6000€ et 15000€ 
en province en France38. La constitution de ces deux parkings silos mutualisés a rencontré un certain 
succès. Celui-ci est principalement dû à la combinaison de différents facteurs.  

Le premier facteur grâce auquel la mutualisation du stationnement a été un succès est celui de 
l’initiative populaire. En effet, le quartier Vauban a été élaboré en grande partie grâce au Forum 
Vauban, association qui est composée d’environ 250 membres39. Les membres de cette association 
étaient principalement des propriétaires de logements situés dans le quartier Vauban. Cette 
association s’est répartie en plusieurs groupes de travail afin d’œuvrer efficacement sur l’élaboration 
du quartier Vauban (énergie,…). Un groupe de travail a étudié la question de la mobilité et a, en 
concertation, décidé de retenir la voiture à l’extérieur du quartier dans ces deux parkings mutualisés. 
L’implication des habitants et leur volonté de créer ces parkings mutualisés a donc permis d’observer 
une adhésion presque systématique à ce système pour les personnes désirant posséder une voiture.  

Ensuite, les recherches effectuées sur la mobilité et les déplacements dans le quartier ont 
permis l’émergence de nouveaux modes de vies et de report des modes de déplacements. En effet, 
la desserte du quartier en transports en commun est importante (deux lignes de bus et une ligne de 
tramway). Cela permet aux propriétaires de se déplacer par d’autres moyens de transports que celui 
de la voiture personnelle. De même, la présence dans le quartier de tous les services de proximité 
permet aux habitants de ne pas avoir de grandes distances à parcourir. Ils peuvent ainsi utiliser le 
vélo ou pratiquer la marche à pied. Ainsi, avec la possibilité d’utiliser d’autres moyens de transports, 
les habitants peuvent mieux accepter le fait de ne pas disposer de voiture personnelle près de leur 
habitation. Ils sont donc plus disposés à stationner leurs véhicules dans les stationnements 
mutualisés déportés en bordure de quartier. 

Enfin, l’aménagement urbain a aussi permis de contraindre plus fortement le choix du 
stationnement. En effet, il a été pris la décision, dans la plus grande partie du quartier, de réaliser des 
voies en forme de U pour desservir les maisons. Cependant, ces voies ne sont pas réservées à la 
circulation automobile et sont seulement empruntables à faible allure et uniquement pour déposer 
des choses dans les logements (courses, déménagement,…). Ainsi, cette forte contrainte a accentué 
l’adhésion au processus de mutualisation du stationnement proposé dans le quartier.   

Pour conclure sur ce quartier, on retiendra que plusieurs facteurs ont conduit au succès de la 
mutualisation du stationnement. Tout d’abord, ce quartier a été marqué par une forte implication 
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des futurs habitants lors de sa conception ce qui permet ensuite une meilleure adhésion au projet. 
Ensuite, le développement des autres moyens de transports propres permet également un 
attachement moins fort à avoir sa voiture sur une place privative au bord de chez soi et encourage 
donc la mutualisation. Enfin, les contraintes imposées par l’aménagement urbain dans ce quartier 
ont ainsi forcé les personnes désirant posséder une voiture personnelle à adhérer au projet de 
mutualisation du stationnement. Grâce à tous ces facteurs, la mutualisation du stationnement a 
obtenu un certain succès dans ce quartier. 

 

2.2 L’Angleterre et le quartier BedZED 

 

Le quartier BedZED est un éco quartier situé au Sud de Londres, dans la ville de Sutton. Son 
nom, BedZED signifie « Beddington Zero Energy Developpment » soit un quartier zéro émission40. 
Pour cela, le quartier a instauré une politique de stationnement drastique.  

Dans ce quartier, il y a environ 250 habitants ce qui est très petit par rapport au quartier 
Vauban et ses plus de 5 000 habitants. La construction des stationnements dans ce quartier ne 
repose pas sur des parkings silos mais sur du stationnement en voirie. Pour cela, environ cinquante 
places ont été créées dans le quartier. Ces places sont ensuite proposées à la location pour les 
résidents et les employés qui travaillent dans le secteur. La gestion de ces places a été délibérément 
banalisée afin de permettre une meilleure rotation entre les différentes catégories d’usagers, 
résidents et employés.  

Dans un autre objectif de zéro émission, les tarifs de stationnement pour les véhicules sont 
catégorisés en fonction du carburant utilisé41. Ainsi, les véhicules circulant à l’essence ou au diesel 
payent un loyer de 132 € par an. Les véhicules roulant au GPL doivent s’acquitter d’un loyer de 66 €.  
Tandis que pour les véhicules électriques, le stationnement est gratuit.  

Afin d’obtenir un résultat de mutualisation concluant, il faut compter sur la bonne organisation 
des utilisateurs afin que les employés libèrent les emplacements de stationnement en soirée et de 
même pour les résidents le matin, tout cela pour éviter la présence continue de véhicules ventouses.  

Enfin, si l’on regarde plus précisément les politiques tarifaires des deux exemples précédents, 
on peut observer deux mentalités différentes. En effet, si l’on regarde de plus près le tarif de 
l’abonnement à l’année, on voit une très grande différence entre les deux exemples. Dans le cas du 
quartier BedZED, la location est à 132 € par an alors que dans le cas du quartier Vauban et de son 
prix d’achat de 17 500 €, cela revient à 437,5 € sur une durée de 40 ans. Ainsi, on observe une 
augmentation de quasiment trois fois du prix entre les deux quartiers. La contrainte du 
stationnement apparait donc plus forte dans le cadre du quartier Vauban. 

Lorsque l’on regarde ces deux exemples, on s’aperçoit que le succès de ces opérations de 
mutualisation du stationnement résulte de plusieurs facteurs, qui une fois combinés, permettent 
d’atteindre la mutualisation du stationnement. En France, on commence à voir les lignes bouger et 
les collectivités territoriales sont de plus en plus impliquées pour permettre ce processus de 
mutualisation. Pour cela, elles se montrent plus laxistes en matière règlementaire.  
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3 Les collectivités encouragent la mutualisation 

 

Comme on l’a vu précédemment, la mutualisation du stationnement possède de nombreux 
freins qui ralentissent son développement. Or au travers des exemples vus antérieurement, nous 
avons pu voir que celle-ci ne peut devenir un succès que lorsque qu’il y a des échanges entre les 
différents acteurs et une vraie volonté de créer de la mutualisation. Ainsi, de plus en plus, les 
collectivités prennent des initiatives afin de favoriser la mise en place de ces concepts novateurs en 
France.  

 

3.1 Intégration dans le PLU 

 

Le PLU qui est un véritable document d’organisation de l’urbanisme pour une ville ou une 
intercommunalité intègre aujourd’hui le principe de la mutualisation des stationnements au sein de 
l’ensemble des pièces le constituant.  

 

3.1.1 Le rapport de présentation 

 

Le rapport de présentation qui est le premier document du PLU doit directement intégrer le 
principe de mutualisation. En effet, « il établit un inventaire des capacités de stationnement de 
véhicules motorisés, de véhicules hybrides et électriques et de vélos des parcs ouverts au public et des 
possibilités de mutualisation de ces capacités »42. Ainsi, afin de définir sa politique de stationnement, 
la commune ou l’intercommunalité doit dans un premier temps effectuer un diagnostic de la 
situation actuelle.  

Si on prend pour exemple le PLU de l’Eurométropole de Strasbourg, son rapport de 
présentation fait un diagnostic détaillé de la situation du stationnement dans la zone couverte par le 
PLU. On y apprend par exemple que pour Strasbourg le stationnement est « un élément d’attractivité 
et de développement économique des communes »43. Cependant, il reste très difficile pour les 
collectivités territoriales d’effectuer un diagnostic précis des stationnements. En effet, le 
stationnement public, qu’il soit sur voirie ou en ouvrage, est aisément estimable contrairement au 
stationnement privé qui est principalement déterminé par les règles d’urbanisme.  

Conformément à l’article L151-4 du code de l’urbanisme, on retrouve un diagnostic détaillé 
des capacités de stationnement pour les véhicules électriques et en auto-partage44.  

 

3.1.2 Le règlement 

 

Concernant la mutualisation et le foisonnement du stationnement, on a pu voir 
précédemment que le règlement du PLU pouvait être un frein au foisonnement du stationnement au 
travers de l’article 12 du règlement qui fixe les normes de stationnement pour les constructions.  
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Ainsi, dans le règlement du PLU de l’Eurométropole de Strasbourg, les dispositions concernant 
les normes de stationnement sont clairement énoncées. On peut prendre pour exemple la 
construction des habitations44. La zone couverte par le règlement est divisé en cinq zones principales 
pour lesquelles les normes de construction sont différentes. Ainsi, en zone I, le nombre minimum 
d’emplacement de stationnement à réaliser est de 0,5 place pour un logement inférieur ou égal à 2 
pièces contre 0,8 pour un logement supérieur à 2 pièces. Ces mêmes normes sont très largement 
surévaluées lorsque l’on se situe en zone V avec 1,5 et 2 places nécessaires par logement construit. 
Dans le cas des habitations, seulement une norme minimum est instaurée, ce qui, comme on a pu le 
voir plus tôt, n’encourage pas la mutualisation. Ainsi, les normes instaurées pour le secteur tertiaire 
comprennent une norme minimum et une norme maximum pour les zones I et II44. Par exemple, 
pour la construction de bureaux, il est demandé de réaliser un minimum de 0,25 place de 
stationnement sans dépasser la limite de 1,5 places par 100 m² de bureaux réalisés.  

Cependant, des nuances sont à appliquer à ces normes de stationnement. En effet, le 
règlement du PLU apporte des précisions concernant les opérations d’aménagement d’ensemble. Il 
précise que « les places de stationnement peuvent être réalisées de manière groupée à l’intérieur du 
périmètre »45. De plus, il est également précisé que « les normes précitées peuvent être réduites si les 
places de stationnement correspondent à des occupations alternatives. La réduction sera déterminée 
sur la base du gain de places obtenu grâce au foisonnement des usages, ce gain devant être 
préalablement estimé et justifié par le demandeur »45. A travers ces deux passages tirés du règlement 
du PLU, il s’agit clairement d’encourager la mutualisation et le foisonnement des stationnements 
dans le cadre des opérations d’ensemble. La décision de procéder à la mutualisation doit cependant 
provenir uniquement du demandeur. Cependant, une véritable avancée est créée du fait que la 
collectivité encourage une diminution des normes de stationnement dans ces zones.  

La décision de fixer des normes maximales pour la construction des bâtiments à destination du 
secteur tertiaire n’est pas anodine. En effet, la législation propose de mettre en place une norme 
maximale pour les stationnements des véhicules à moteur pour les bâtiments à usage autre que 
d’habitation s’il existe une bonne desserte par les transports publics46. Ainsi, on comprend mieux la 
décision de l’Eurométropole. En effet, les normes de stationnement maximales ont été instaurées 
uniquement pour les zones I et II qui sont les zones les plus proches du centre-ville et qui sont donc 
les plus propices à posséder une bonne desserte par les transports publics. Le fait de limiter les 
normes de stationnement permet d’obliger les propriétaires à construire moins de place de 
stationnement et ainsi encourager ces mêmes personnes à intégrer un système de gestion foisonnée 
des emplacements de stationnement.  

De même, pour certaines catégories de constructions (logements locatifs financés avec un prêt 
de l’Etat, établissement hébergeant des personnes âgées et résidences universitaires)47, il ne peut 
pas être exigé la réalisation de plus d’une aire de stationnement par logement48. Toujours dans la 
limitation des normes de stationnement, il ne peut être exigé plus de 0,5 place par logement s’ils 
sont situés à moins de 500 m d’une gare ou d’une station de transports public guidé ou collectif49. 
Dans les mêmes conditions, pour les autres catégories de logement, il ne peut pas être exigé la 
réalisation de plus d’une place de stationnement par logement50. Toutes les dispositions qui viennent 
d’être citées ne sont applicables que si le règlement du PLU n’impose pas une autre norme. Dans le 
cadre du PLU de Strasbourg, ces décisions ont été plus ou moins appliquées. En effet, concernant les 
logements aidés et les établissements hébergeant les personnes âgées, la norme a été fixée à 1 place 
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par logement et à 0,5 place dans les zones I et II qui sont potentiellement bien desservies en 
transports publics. Cependant, la norme concernant les résidences universitaires ne possède pas de 
maximum ventilé en fonction de la zone de construction mais elle est tout de même limitée à une 
place de stationnement, peu importe l’emplacement.  

Ainsi, on s’aperçoit qu’il existe un cadre législatif qui permet de limiter la construction 
d’emplacements de stationnement. Cependant, ce cadre est assez fragile puisque les communes 
peuvent facilement contourner ces règles en en imposant d’autres dans le cadre du PLU.  

 

3.1.3 Cas du PLU valant PDU 

 

Les PLU qui sont élaborés à l’échelle d’une intercommunalité peuvent éventuellement tenir 
lieu de PDU si l’EPCI élaborateur en a les compétences. Dans ce cas, il est prévu de créer « des 
orientations d’aménagement et de programmation qui précisent les actions et opérations 
d’aménagement visant à poursuivre les principes et les objectifs énoncés aux articles L. 1214-1 et L. 
1214-2 du code des transports »51. Par ce biais, les OAP doivent donc indiquer les objectifs en terme 
de déplacement urbain et donc de stationnement.  

Dans le cadre du PLU de l’Eurométropole de Strasbourg, les OAP définissent clairement les 
évolutions attendues en terme de politique de stationnement. Les parkings mutualisés sont cités à 
plusieurs reprises dans les OAP. Ces citations sont énoncées à travers des exemples très concrets. 
Ainsi, on retrouve : « organiser la mutualisation du stationnement du Zénith au bénéfice d’autres 
fonctions »52 ou encore « aménager trois principaux secteurs de stationnement qui jalonnent la zone 
: le parking de Cora déjà existant, un parking mutualisé entre enseignes au centre et un parking 
mutualisé entre enseignes situé au Sud de la zone commerciale »53. Les objectifs fixés dans les OAP 
du PLU montrent clairement la volonté d’engager une vraie réflexion autour de la mutualisation du 
stationnement pour l’Eurométropole. Cette mutualisation est axée autour de projets concrets 
comme autour du Zénith ou bien d’une zone commerciale. Elle montre bien également la volonté 
qu’a actuellement l’Eurométropole d’en finir avec les parcs de stationnement qui sont pour la plupart 
du temps inutilisés. 

 

3.2 Fixation des normes planchers 

 

Comme on a pu le voir précédemment, des normes planchers sont fixées. Les normes 
planchers peuvent être fixées par le PDU et il en existe deux sortes. La première est la norme 
minimale. Elle va donc contraindre le promoteur à construire un nombre minimum de place. Cette 
norme n’est donc pas forcément idéale lorsque l’on souhaite mutualiser et foisonner les 
stationnements puisque le promoteur est incité à construire un nombre suffisant de places pour les 
différents propriétaires des logements. Si on prend l’exemple du PDU de Nantes, les normes 
minimales de stationnement pour les bureaux sont laissées à la charge de chaque PLU. 

A l’inverse, il est également possible de fixer des normes maximales en matière de réalisation 
des emplacements de stationnement. Cette norme maximale est donc plus propice pour engager un 
processus de foisonnement du stationnement. La norme maximale doit donc être calculée de la 
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manière la plus juste possible afin d’éviter une saturation des emplacements des stationnements et 
donc un report des véhicules vers le stationnement sur la voirie qui peut-être plus ou moins légal. Si 
on reprend l’exemple de Nantes54, pour les logements collectifs, il est autorisé environ une place par 
logement avec une réduction de 15% possible si l’on se situe près d’un transport en commun. Pour 
les bureaux, la norme maximale varie d’une place pour 60 m² de bureaux à une place pour 120 m² de 
bureaux en fonction de la localisation de ceux-ci.  

 

3.3 Nouvelles problématiques environnementales 

 

Afin de s’investir en faveur des nouvelles problématiques environnementales, nous avons vu 
que les collectivités commencent à s’engager pleinement dans la mutualisation et le foisonnement 
du stationnement. Cependant, avec les nouvelles pratiques de mobilité, le législateur a dû les 
intégrer. Parmi ces nouvelles pratiques, on peut citer les véhicules électriques et les systèmes d’auto-
partage. Ainsi, il est prévu un abattement de 15% sur le nombre de stationnement à créer s’il est, 
dans le  même espace, prévu la « mise à disposition de véhicules électriques munis d’un dispositif de 
recharge adapté ou de véhicules propres en auto-partage »55. Cette mesure permet, dans le même 
style que la mutualisation, de continuer à diminuer le nombre d’emplacements de stationnement à 
créer et amène donc à une économie du foncier. De plus l’usage de ces véhicules permet également 
d’inciter les utilisateurs à abandonner la propriété d’un véhicule personnel au profit d’un véhicule 
partagé ce qui ressemble de très près à la même problématique de la mutualisation des 
stationnements avec l’abandon d’un droit de propriété au profit d’un droit d’usage. 

 

La mise en place effective des ces concepts n’est pas la plus évidente. En effet, les montages 
juridiques nécessaires au bon fonctionnement de ceux-ci sont très variés selon les caractéristiques 
techniques ainsi que selon les volontés de chaque acteur. Chaque montage possédant ses propres 
avantages et inconvénients, il est important de réfléchir en amont du projet à quel montage nous 
allons utiliser afin de faire de la mutualisation et du foisonnement du stationnement une réussite.  

 

Partie 2 : La mise en place effective de la mutualisation et du 
foisonnement du   stationnement 

 

 Les montages juridiques à mettre en place concernant la mutualisation et le foisonnement des 
stationnements sont multiples et variés. Il existe en effet différents critères à prendre en compte afin 
de choisir au mieux le montage juridique. Tout d’abord, le premier critère à analyser est d’ordre 
technique. En effet, il faut regarder si l’on se situe avec un projet d’ensemble neuf ou si l’on se trouve 
plutôt dans le cadre d’un programme déjà existant. Dans ces deux cas de figure, une gestion 
foisonnée des places peut être envisagée contrairement à un programme non mixte où une simple 
mutualisation pourra être mise en place. 
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1 Programme neuf 

 

Dans le cadre d’un programme mixte et neuf, une mutualisation et surtout un foisonnement 
du stationnement pourront être envisagés. Pour cela, différents montages juridiques peuvent être 
mis en place. Ainsi, il est possible de retrouver des montages en copropriété, par le biais de la 
création d’une AFUL ou d’une ASL ou bien encore avec la création d’une SCI. 

 

1.1 Copropriété 

 

Le montage en copropriété est un des montages qui peut être envisagé pour une gestion 
foisonnée des places de stationnement. Cependant, au sein de ce montage, il existe différentes 
possibilités afin de gérer les places. Ainsi, on peut inclure les places dans les parties communes de 
l’immeuble, dans les parties privatives ou en faisant un mixte des deux.  

 

1.1.1 Parties communes de l’immeuble 

 

La première solution est d’intégrer les emplacements de stationnement dans les parties 
communes de l’immeuble. Cette solution est celle qui a été choisie afin de réaliser le programme 
« Ilink », actuellement en construction sur l’île de Nantes.  

Le programme « Ilink » propose 22 300 m² de surface mêlant des logements, des bureaux et 
des commerces56. La mutualisation et le foisonnement étaient, dans le cadre de cette construction, 
des obligations. En effet, ces mesures étaient inscrites dans le cahier des charges de la ZAC.  

Ainsi, pour réaliser ce programme, il a été décidé d’utiliser un montage en copropriété. Le 
programme étant réalisé en deux phases distinctes, il a été nécessaire de réaliser deux copropriétés 
(Dock 1 et Dock 2). Le montage en copropriété a été choisi dans ce cas d’un point de vue 
architectural. En effet, il n’existe pas vraiment d’indépendance entre les différents bâtiments. De 
plus, il n’était pas prévu l’installation de joint de dilatation. Dans ce montage, les stationnements 
situés au sous-sol du programme ont été intégrés dans les parties communes générales de 
l’immeuble. Ainsi, l’ensemble des propriétaires est amené à payer ces charges. 

Comme on a pu le voir à travers l’exemple du quartier Vauban, la nécessité d’un dialogue est 
très importante au moment de la conception du programme. En effet, la présence d’un bailleur social 
dans le programme pouvait amener des complications. Les loyers perçus chaque mois par le bailleur 
social ont ainsi été très largement diminués. En effet, les stationnements étant situés dans les parties 
communes générales, il n’est pas possible de percevoir des loyers sur des parties communes. Le 
bailleur social a ainsi dû faire des concessions financières afin que le programme se réalise. 

 Les emplacements de stationnement étant intégrés aux parties communes, il n’est donc pas 
possible de disposer d’un droit de propriété sur ces places. Ainsi, il a été mis en place un droit d’accès 
aux stationnements. Ce droit est inscrit dans la deuxième partie qui constitue l’acte de vente, à savoir 
les charges et conditions de vente. Presque tous les logements disposent ainsi d’un droit d‘accès. En 
effet, certains petits logements n’en possèdent pas alors qu’au contraire, certains grands logements 
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disposent de deux droits d’accès. Le dimensionnement du parking ainsi que la détermination du 
nombre de droits d’accès à répartir ont été réalisés par la SARECO. Pour les autres acteurs, le bailleur 
social est lui-même propriétaire des droits d’accès et les met ensuite au profit des différents 
locataires. De plus, il a été attribué des droits d’accès à chaque bureau et commerce. Les commerces 
et les bureaux disposent de plusieurs droits d’accès et donc de plusieurs badges pour entrer dans le 
sous-sol. Enfin, il n’est pas possible pour l’heure de vendre son droit d’accès à une personne 
extérieure à la copropriété, les places de stationnement étant comprises dans les charges générales. 

Ce type de montage juridique ne requiert pas de spécificité en termes de rédaction des pièces 
nécessaires à la mise en place d’une copropriété. En effet, sur cette opération, le règlement de 
copropriété et l’EDD ne disposent d’aucune restriction concernant l’utilisation des parkings. En 
réalité, il aurait été possible de définir des horaires d’utilisation du parking avec, par exemple, les 
employés des bureaux de 9h à 18h et les résidents pour l’autre partie de la journée en semaine. De 
plus, il aurait pu être mis en place des sanctions en cas de non-respect de ces règles comme un 
véhicule envoyé à la fourrière. Egalement, il n’est pas prévu de contrôle afin de vérifier qu’un badge 
n’ouvre qu’une seule fois le portail d’entrée. Ainsi, à travers cette notion de liberté de 
stationnement, on remarque que les promoteurs ont ainsi voulu faire confiance aux futurs usagers 
en espérant que ces personnes fassent preuve de civisme. Toutefois, en cas de mauvaise utilisation 
du parking, le syndic pourra réagir et ainsi créer un règlement intérieur qui mettrait en place des 
règles comme celles vu plus haut. 

Egalement, au vu de la configuration des lieux et du programme (deux bâtiments élevés sur 
une dalle et un sous-sol commun), une union de syndicat a dû être créée afin de s’occuper de tous 
les équipements communs dont les parkings en sous-sol. Pour cela, la SCCV a vendu des lots à 
construire au bailleur social. On était ensuite en présence de deux copropriétaires ce qui permet 
donc la création de l’union de syndicats. 

Concernant l’impact financier de la mutualisation, les revenus perçus par les promoteurs et le 
bailleur social étaient en baisse par rapport aux opérations classiques. Cet écart vient du fait que les 
places de parkings n’étant pas privatives, elles ne pouvaient pas être vendues. Cependant, afin de 
compenser ces pertes, les prix des logements ont été augmentés légèrement.  

Enfin, pour conclure sur ce montage, il faut retenir que la mutualisation du stationnement 
dans ce projet n’a pas été un frein à la vente, au contraire. De même, un avantage du montage en 
copropriété est la commercialisation des logements qui est plus simple. Celle des bureaux et des 
commerces est moins aisée, ces activités souhaitant une certaine indépendance structurelle. 
Cependant, ce montage avec les stationnements inclus dans les parties communes générales, 
apporte aussi des inconvénients. Tout d’abord, il demande des concessions financières aux 
promoteurs et aux bailleurs, lesquels ne peuvent pas espérer gagner de l’argent avec la vente des 
places de stationnements. De plus, la répartition des charges ne parait pas forcément équitable par 
rapport à la véritable utilisation. En effet, si l’on prend pour exemple un logement et un bureau de 
100 m², les deux lots auront la même quote-part des parties communes. Cependant, le logement 
aura un seul badge alors que le bureau en aura plusieurs pour les mêmes charges à payer. Ainsi, les 
charges à payer seront les mêmes à lots équivalents alors que dans le même temps, l’utilisation des 
places est entièrement différente.  

Malgré le fait que la mutualisation n’a pas été un frein dans le cadre de ce programme, 
certaines personnes ne sont pas forcément prêtes à abandonner le droit de propriété sur les 
emplacements de stationnement. 
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1.1.2 Parties privatives de l’immeuble 

 

Afin d’assurer des places de stationnement aux gens qui le souhaitent, il est également 
possible de créer une copropriété en intégrant toutes les places de stationnement dans des lots 
privatifs. Cette « privatisation » des places de stationnement n’empêche toutefois pas la mise en 
place de la mutualisation et du foisonnement. 

Tout proche du programme « Ilink », on retrouve l’immeuble « Unik », également en 
construction. Aussi, dans ce nouveau projet, c’est ce système de mutualisation qui a été adopté. 
Ainsi, un parking de 39 places a été réalisé dans le programme avec 19 places qui sont destinées à 
être vendues aux propriétaires des plus grands logements. Les 20 places restantes sont ainsi 
destinées à être mutualisées.  

Afin de mettre en place la mutualisation, ces 20 places ont été vendues à un investisseur 
unique qui va ensuite les louer par le biais d’un droit d’accès. Ces contrats, qui sont de droit privé, 
sont principalement passés avec les propriétaires des petits logements de la résidence ainsi qu’avec 
les différents bureaux situés également dans la résidence. L’investisseur lorsqu’il a procédé à l’achat 
des places de stationnement s’est engagé à proposer, pendant une durée de trois ans, les contrats en 
priorité aux personnes membres de la copropriété. Cela est fait dans l’objectif de ne pas ouvrir la 
vente aux personnes extérieures à la résidence avant que les copropriétaires présents ne louent les 
droits d’accès aux stationnements.    

D’une manière pratique, l’accès au parking est contrôlé de plusieurs manières. Tout d’abord, 
on retrouve à l’entrée du parking une première barrière de contrôle installée par NGE et qui va 
décompter les heures passées dans le parking sans pour autant les facturer aux usagers. Ensuite, on 
retrouve une deuxième barrière d’accès qui permet de desservir la poche de stationnement détenue 
par les propriétaires des grands logements.  

Pour ce qui concerne l’aspect financier, NGE transmet à l’investisseur le décompte des temps 
passés par véhicule. Ensuite, l’investisseur pourra alors se faire facturer le stationnement auprès des 
différents propriétaires des droits d’accès. 

L’inconvénient principal de cette méthode de gestion des parkings mutualisés est son principe 
de paiement. En effet, bien que ce ne soit pas NGE qui facture directement les usagers, ceux-ci 
pourrait se sentir comme dans un parking public. Ainsi, si les usagers se sentiraient contraints, ils 
pourraient abandonner l’usage de ces places de stationnement. 

 

1.1.3 Parties privatives et communes de l’immeuble 

 

Il est encore possible de trouver un autre type de montage, toujours en utilisant le principe de 
la copropriété. Ce montage s’inspire des deux autres montages. En effet, il mêle à la fois des places 
de stationnement qui sont situées dans les parties communes et les autres qui sont dans des lots 
privatifs. 

Ce système est mis en place sur un projet situé à Nantes, l’Ouche Buron. Dans ce programme, 
on se retrouve avec 55 places à mutualiser. Ainsi, les 55 places sont situées dans les parties 
communes de l’immeuble et d’autres places sont situées dans une poche de stationnement privative. 
Il a aussi été décidé d’octroyer 15 droits d’accès supplémentaires qui seront accordés aux bureaux 
situés dans l’immeuble. 
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Comme pour la première solution qui consistait à intégrer toutes les places de stationnement 
dans les parties communes, les actes de vente contiennent une contrainte de stationnement dans 
laquelle il est fait mention de la mutualisation. Concernant la partie des parkings mutualisés, des 
contrats de droit privé sont établis pour une première durée de trois ans. Au bout des trois ans, on 
effectue un premier bilan. Si sur l’ensemble des contractants, 50% plus un contractant sont 
favorables à la poursuite de la mutualisation du stationnement, elle est prolongée. On refait le même 
bilan au bout de quinze ans sauf que l’unanimité est requise à ce moment-là. 

Ces deux derniers montages possèdent un inconvénient commun. En effet, dans les deux cas, 
le montage juridique doit être pensé au moment de la conception de l’immeuble. En effet, si l’on 
veut mutualiser les stationnements partiellement en conservant une poche de stationnements 
privatifs, il est nécessaire de le prévoir au moment de la réalisation des plans par l’architecte.  

Cependant, ce qui est un inconvénient peut aussi devenir un avantage. En effet, le fait d’avoir 
deux espaces de stationnement distincts permet de pouvoir faire évoluer l’offre en fonction de la 
demande. Par exemple, on s’aperçoit qu’au bout de dix ans la zone des stationnements mutualisés 
est souvent remplie alors que dans le même temps des stationnements sont toujours libres dans la 
zone privative. Il peut être possible d’agrandir les zones ou de les diminuer pour répondre à la 
demande.  

A travers ces trois catégories de montages, on s’aperçoit que la copropriété peut être un 
moyen efficace et simple de gérer une mutualisation et un foisonnement du stationnement. 
Cependant, il reste des défauts que la copropriété ne peut pas régler comme la répartition au plus 
juste des charges lorsque les emplacements de stationnement sont inclus dans les parties 
communes.  

 

1.2 ASL et AFUL 

 

Afin de mettre en place la mutualisation des stationnements, il pourrait être envisagé de créer 
une ASL ou une AFUL pour assurer la gestion des parkings. Ces montages juridiques sont très 
semblables mais comportent quelques différences. 

 

1.2.1 Définition et distinction  

 

Les ASL sont des associations syndicales qui regroupent un ensemble de propriétaires. Les 
associations syndicales sont créées dans un but précis qu’est « la construction ou l’entretien 
d’ouvrages ou la réalisation de travaux »57. Les associations syndicales peuvent être de plusieurs 
types. En effet, elles peuvent être soit des personnes morales de droit privé comme les ASL ou les 
AFUL, ou bien de droit public comme les ASA ou les ASCO58. Il existe un encadrement juridique des 
associations syndicales. On retrouve ainsi une règlementation dans l’ordonnance n°2004-632 du 1er 
Juillet 2004 relative aux associations syndicales de propriétaires. Ainsi, on apprend tout d’abord que 
pour créer une association syndicale libre, il faut réunir l’accord de tous les propriétaires59. C’est alors 
une première différence que l’on peut observer avec le régime de la copropriété qui, pour sa part, 
est imposé lors de l’achat d’un bien. Cependant, on retrouve un principe similaire pour les 
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associations syndicales puisqu’on apprend dans l’article 7 de cette même ordonnance que « Les 
droits et obligations qui dérivent de la constitution d'une association syndicale de propriétaires sont 
attachés aux immeubles compris dans le périmètre de l'association et les suivent, en quelque main 
qu'ils passent, jusqu'à la dissolution de l'association ou la réduction de son périmètre »60. Aussi, on 
peut en conclure que lorsqu’une vente est actée pour un bien immobilier situé dans le périmètre 
d’une association syndicale, le nouveau propriétaire devient immédiatement membre de cette 
même association et ne peut donc pas s’y soustraire sauf à revendre le bien ou à assister à une 
diminution du périmètre d’emprise de l’association syndicale.  

Afin de créer une ASL, il est nécessaire d’effectuer une « déclaration de l’association syndicale 
libre […] à la préfecture du département, […] un extrait des statuts doit […] être publié au Journal 
officiel »61. 

Afin de gérer au mieux les ASL, il est nécessaire de mettre en place des organes. « Il n’existe 
pas dans l’ordonnance du 1er Juillet 2004 et le décret du 3 mai 2006, un article précis évoquant les 
organes des ASL »62. Cependant, on peut retrouver trois organes au travers des articles de 
l’ordonnance.  

Tout d’abord, il est évoqué à l’article 4 la présence d’un président. Sa principale mission au 
sein de l’ASL est de tenir « à jour l'état nominatif des propriétaires des immeubles inclus dans le 
périmètre de celle-ci ainsi que le plan parcellaire »63. Cette mission est très importante puisque 
comme on a pu le voir précédemment, les membres de l’ASL le sont à cause de leur bien immobilier 
ainsi, il est nécessaire de tenir à jour la liste des membres en fonction des mutations de biens qui 
sont effectués. 

Ensuite, on retrouve le syndicat qui est « composé de membres élus parmi les propriétaires 
membres de l’association ou leurs représentants »64. Les représentants mentionnés précédemment 
sont présents lorsqu’une copropriété est présente dans le périmètre de l’ASL. Aussi, « il existe dans 
les Statuts de très nombreuses ASL une clause prévoyant que tous les copropriétaires d’un immeuble 
en copropriété inclus dans le périmètre de l’ASL sont représentés en bloc par leur syndic de 
copropriété »65. Cette représentation vaut uniquement si le syndic dispose d’un mandat exprès. La 
principale mission du syndicat est de gérer les affaires courantes de l’ASL.  

Enfin, le dernier organe de l’ASL est l’assemblée des propriétaires qui réunit l’ensemble des 
propriétaires. Ainsi, dans le cadre d’une copropriété, chaque copropriétaire est membre de cette 
assemblée. C’est l’assemblée des propriétaires qui va élire les membres du syndicat précédemment 
évoqué66 

En ce qui concerne les AFUL, la définition de ces associations syndicales est donnée dans le 
code de l’urbanisme. Ainsi, les AFUL « sont des associations syndicales régies par les dispositions 
de l'ordonnance n° 2004-632 du 1er juillet 2004 […] pour l'exécution des travaux et opérations 
énumérés à l'article L. 322-2 »67. A travers cet article, on s’aperçoit que les AFUL sont donc des 
associations syndicales au même titre que les ASL mais avec seulement un objet défini dans un article 
de loi. Parmi ces objets, celui qui va nous intéresser le plus dans le cadre de la mutualisation et du 
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Figure 6 : Montage du parking des Machines de l'Ile, Nantes 

foisonnement du stationnement est le suivant :  «  La construction, l'entretien et la gestion 
d'ouvrages d'intérêt collectif tels que voirie, aires de stationnement, et garages enterrés ou non, 
chauffage collectif, espaces verts plantés ou non, installations de jeux, de repos ou d'agrément »68. 

Ainsi, ces montages juridiques vont pouvoir servir afin d’intégrer la mutualisation et le 
foisonnement des stationnements au sein des projets immobiliers.  

 

1.2.2 Projets 

 

La présence des AFUL, comme nous allons pouvoir le voir, dans les montages des parcs de 
stationnement est de plus en plus présente. Nous allons voir au travers de deux projets concrets, 
comment les AFUL permettent de mutualiser et foisonner le stationnement 

 

1.2.2.1 Parking des Machines de l’Ile, Nantes 

 

Le parking des Machines de l’Ile est situé à Nantes et plus précisément sur l’Ile de Nantes. Dans 
le cadre de la construction de ce parking, la mutualisation était une contrainte imposée. Ainsi, le 
portage de l’opération consistant à la création de ce parking était novateur. Pour résumer, on peut 
observer le graphique ci-dessous : 

 

   

Ainsi, on s’aperçoit que le 
portage était tout d’abord 
d’origine privée69. En effet, c’est 
un promoteur qui a fait le choix 
de construire 900 places de 
stationnements dans un parking 
silo. Sur ces 900 places, 600 ont 
ensuite été achetées par la 
métropole de Nantes. Enfin, 
une partie des places a été mise 
en affermage alors que le 
restant a été proposé en 
amodiation, montages que nous 
aborderons ultérieurement. 
C’est au moment de la vente à 
la collectivité qu’intervient le 
montage en AFUL. En effet, le 
montage en copropriété n’étant 
pas possible du fait de la 
présence d’une personne 

                                                           
68

 Code de l’urbanisme, L322-2 3° 
69

 GANTELET, E. et TAITHE, P. (2011). Mieux partager l'espace grâce à la mutualisation du 
stationnement. Ville Rail &Transports, p.78. 

Construction de 
900 places par un 

promoteur 

Division en 
volumes et AFUL 

VEFA à la 
collectivité (600 

places) 

Affermage 

Gestionnaire de 
parking 

Amodiation 

Projet non 
autonome en 

parking 

300 places pour 
le promoteur 



Analyse des différentes pratiques en matière de mutualisation et foisonnement des stationnements 

 
32 

 

publique au sein de l’ensemble immobilier, il a été nécessaire de créer une division en volume afin de 
séparer les différentes poches de stationnement. Il a alors été décidé de créer deux volumes 
distincts. Le premier concerne la partie publique du stationnement alors que la seconde concerne la 
partie privée et conservée par le promoteur. Afin d’organiser cela, il a été nécessaire de rédiger un 
Etat Descriptif de Division en Volumes ainsi que de créer une AFUL afin d’améliorer la gestion des 
stationnements.  

Le parking appartenant au promoteur étant situé au-dessus du parking public, il a dû être 
consenti un grand nombre de servitudes au profit du volume de stationnement privé à l’encontre du 
volume de stationnement public. En effet, un second contrôle doit être effectué avant de pénétrer 
dans le stationnement privatif, c’est pourquoi le volume 3 (stationnement public) possède une 
servitude de pose de barrière sur le volume 4 (stationnement privatif) afin d’en contrôler l’accès. 
Egalement, on retrouve un bon nombre de servitudes pour permettre l’accès au volume 4. Ainsi, le 
volume 3 doit souffrir d’une servitude de passage que ce soit pour les véhicules pour accéder à la 
poche de stationnement privative mais aussi pour accéder aux locaux communs comme le tableau 
général Basse Tension. Le volume 3 possède aussi des servitudes pour les accès piétons que ce soit 
par les ascenseurs ou bien les escaliers.  

Au-delà des simples servitudes qui permettent les différents accès nécessaires au bon 
fonctionnement des stationnements, il est aussi nécessaire de définir la répartition des charges pour 
les volumes. C’est à ce moment là qu’intervient l’AFUL. On retrouve donc à ce moment-là l’objet 
défini précédemment, à savoir l’entretien et la gestion d’ouvrages d’intérêt collectif. Ainsi, il est 
clairement défini dans les statuts de l’AFUL, l’objet de ladite association. En effet, elle a pour but de 
gérer les grosses réparations ou renouvellement des équipements communs comme sur les 
ascenseurs, le groupe électrogène ou bien encore les systèmes d’accès au parking. 

Egalement, il est nécessaire de définir les voix attribuées à chaque volume dans le cadre des 
votes en assemblée des propriétaires. Dans le cadre de cette AFUL, il a été décidé d’attribuer un 
nombre de voix en proportion de la quote-part dans la répartition des charges. Le nombre de voix est 
ensuite évolutif. En effet, il est nécessaire de prendre en compte les mutations qui peuvent être 
effectuées au cours de l’année. Ainsi, le nombre de voix est établi chaque année au premier janvier 
par le président de l’AFUL.  

Enfin, il est nécessaire de répartir les charges entre les différents volumes afin de connaître le 
montant à payer lors des opérations de réparation ou de renouvellement. Ainsi, afin de régler ce 
problème, une convention de répartition a été décidée et signée sous seing privé entre les volumes 3 
et 4. 

Pour conclure sur le parking des Machines de l’Ile, ce montage est particulièrement intéressant 
grâce à son portage initial. En effet, l’acteur public n’assiste pas du tout à la construction de l’ouvrage 
mais peut être consulté sur la partie technique. Il intervient ensuite par l’intermédiaire de l’achat de 
place en VEFA. Sur le volet financier, l’opération apparait bénéfique pour les deux parties. En effet, le 
promoteur s’engage sur la construction du parking mais est ensuite assuré de vendre les places à la 
collectivité de Nantes Métropole. De plus, il est possible ensuite au promoteur de vendre les places 
restantes pour des opérations privées qui sont réalisées dans le secteur. En effet, la problématique 
du stationnement sur l’Ile de Nantes devient une question cruciale, le secteur étant en pleine 
mutation urbaine.  
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1.2.2.2 Parking Cœur de Quartier, Nanterre 

 

Ce parking est situé au sein d’une opération d’aménagement plus large dénommée « Cœur de 
quartier » et qui est mené par l’EPADESA. Dans le cahier des charges imposé par la ville de Nanterre, 
la mutualisation et le foisonnement du stationnement ont été imposés comme des contraintes 
initiales auprès des promoteurs70. 

Comme dans le cadre du parking des Machines de l’Ile, le parking a été construit par un 
promoteur privé. Le quartier est très divers au niveau des activités exercées. On y retrouve des 
commerces, des logements sociaux ou bien encore des résidences hôtelières. Ainsi, un parking de 
455 places a été construit par le promoteur. Les places sont ensuite rachetées par les différents 
secteurs d’activités. Le nombre de places rachetées est celui qui est défini par les normes du PLU. 
Ainsi, il a été effectué une division en volume afin que chaque secteur soit propriétaire de son propre 
volume. Aussi, par exemple, la commune a acquis seulement 65 places alors que dans le même 
temps, les commerces en ont acquis 220. 

Egalement, afin d’assurer la mutualisation et le foisonnement des stationnements entre les 4 
volumes de parking, il a été nécessaire de mettre en place certaines servitudes dans l’Etat Descriptif 
de Division en Volumes71. On retrouve tout d’abord le même type de servitude que pour le parking 
des Machines de l’Ile. Ainsi on retrouve des servitudes de sortie de secours, d’accès ou encore de 
passage pour les piétons mais aussi pour les automobiles. On retrouve, dans le cahier des charges et 
des servitudes, un nouveau type de servitude par rapport au parking nantais. En effet, il est fait 
mention d’une servitude réciproque de foisonnement. Cette servitude grève et est au profit des 
quatre mêmes volumes de stationnement. Cette servitude a pour but de « permettre une 
rationalisation du stationnement et des véhicules au sein du parc de stationnement et afin de 
permettre son ouverture au public »72. Grâce à cette servitude, il n’existe aucune barrière entre les 
différents volumes de stationnement, excepté pour le volume réservé aux logements en accession 
qui n’est pas compris dans l’emprise de la servitude. Dans les faits, cela veut dire que lorsque l’on 
rentre dans le parking, les différents propriétaires ne sont pas identifiables sur les places. Ainsi, une 
personne venant pour effectuer des achats dans les commerces peut très bien se stationner sur une 
place détenue par la résidence hôtelière. Cette servitude permet clairement de mettre en place la 
mutualisation et le foisonnement. En effet, sans cette servitude, les volumes seraient sûrement 
séparés par des contrôles d’accès. Ainsi, si par exemple en pleine nuit le parking public est plein alors 
que dans le même temps, le parking des commerces est vide, il n’y aurait aucune possibilité de 
stationner. Or avec la mise en place de cette servitude, il est désormais possible d’utiliser n’importe 
quelle place, peu importe la raison pour laquelle on vient et peu importe le propriétaire réel de 
l’emplacement de stationnement.  

De plus, on peut noter une autre différence par rapport à l’exemple précédent. En effet, dans 
le cadre du parking de Nanterre, ce n’est pas une AFUL qui a été créée mais deux AFUL distinctes. Il a 
été crée une première AFUL afin de gérer les équipements collectifs qui ne sont pas en rapport avec 
le stationnement et donc une deuxième AFUL qui gère spécifiquement le parc de stationnement pour 
assurer « la gestion de la mutualisation des emplacements de stationnement »73.  Cela a pour 
avantage de ne pas impliquer les personnes qui ne sont concernées par le parking mutualisé. 
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Dans le cadre de l’AFUL qui gère les stationnements, on retrouve plusieurs informations 
intéressantes. Tout d’abord, la répartition des charges entre les cinq volumes concernés est 
clairement définie. Ainsi, dans les charges générales, on retrouve les postes d’entretien, de 
réparation et de remplacement des barrières d’accès, du matériel de sécurité et de sécurité incendie. 
Un tableau est ensuite inscrit afin de connaître la répartition entre les différents volumes. On 
retrouve le même type de forme pour la répartition des charges spéciales qui sont plus spécifiques 
au parking mutualisé. En effet, on y retrouve l’entretien, la réparation et le remplacement du 
matériel de péage ou encore les frais de personnel nécessaires au bon service du parking mutualisé.  

Enfin, le parking étant payant et ouvert au public, les statuts de l’AFUL prévoient également la 
répartition des recettes en fonction des volumes. Pour cela, l’AFUL fait état de deux types de 
recettes. Dans un premier temps, il existe des recettes liées aux chèques « 30 minutes  gratuites » qui 
sont achetés par les commerçants du secteur au profit des clients. Ainsi, il est défini que ces recettes 
sont exclusivement destinées à l’attention des propriétaires du volume de stationnement des 
commerces. Ensuite, on retrouve le second type de recette qui comprend toutes les autres sources 
de revenus que peut procurer un parking payant, à savoir les usagers horaires et les résidents qui 
payent un abonnement. Dans le cadre de ce deuxième type de recette, la répartition est effectuée 
entre les différents volumes de stationnement ouvert au public et dans les mêmes proportions que le 
paiement des charges. La définition de la répartition des recettes permet de ne pas créer un conflit 
entre les différents acteurs au moment du partage. 

 

1.2.3 Analyse 

 

Pour terminer sur les montages en AFUL et en ASL, on peut tout d’abord retenir que dans les 
deux cas qui ont été présentés précédemment, la présence d’un acteur publique comme la ville de 
Nanterre ou Nantes Métropole a été déterminante dans le choix du montage. 

On peut aussi noter la présence de plusieurs avantages : 

« - de garantir à la fois le respect des droits de chaque propriétaire mais aussi le  caractère 
public du parking 

- de dissocier la propriété du plus grand nombre de places de stationnement du pouvoir de 
décision 

- de définir les « règles du jeux » du fonctionnement du parking (modalités de gestion, 
participations et garanties de chaque acteur) dans les statuts de l’AFUL »74 

Cependant, on peut aussi noter quelques inconvénients. En effet, afin de permettre la 
mutualisation et le foisonnement, on a pu voir que cela nécessitait la mise en place de très 
nombreuses servitudes afin que tous les volumes puissent être utilisés dans de bonnes conditions. 
Egalement, lorsque l’on souhaite conserver une zone privative de stationnement, il est nécessaire de 
multiplier autant de fois que nécessaire les contrôle d’accès à ces zones. Cette multiplication a bien 
évidemment un coût supplémentaire lors de la construction mais également lors de l’appel des 
charges. 

 

                                                           
74

 STIF (2015). Réalisation d'un parking mutualisé - Ville de Nanterre. [PDF] Disponible sur: 
http://www.pduif.fr/IMG/pdf/92-parking_mutualise_-_ville_de_nanterre_vf.pdf [Consulté le 23 Mai 
2017]. 



Analyse des différentes pratiques en matière de mutualisation et foisonnement des stationnements 

 
35 

 

1.3 La SCI 

 

Enfin, pour la création d’un parking mutualisé et foisonné dans un programme immobilier 
neuf, il peut aussi être envisagé de créer une SCI. Nous aborderons ici son principe et également son 
éventuelle mise en œuvre dans le cadre de la gestion d’un parking mutualisé et foisonné. 

 

1.3.1 Principe de la SCI75 

 

« Une Société Civile Immobilière est une société, donc une personne morale ayant une 
existence juridique spécifique »76. Il s’agit d’une société qui n’est pas autorisée à faire de commerce. 
Elle ne peut donc pas construire des immeubles dans l’objectif de les revendre ensuite. Pour 
effectuer la mission précédente, nous ne nous retrouverons plus dans le cas d’une SCI mais dans le 
cadre d’une SCCV. 

Afin d’exister, la SCI doit être composée de membres. Ainsi, pour pouvoir créer une SCI, il faut 
au moins deux associés distincts. Le nombre d’associés n’est pas limité mais celui-ci peut cependant 
l’être si les statuts de la SCI le prévoient.  

Le principe de la SCI est d’être propriétaire de biens immobiliers et d’en assurer la gestion. 
Pour cela, les associés ne sont donc plus propriétaires des biens immobiliers mais bien de parts 
sociales. L’ensemble de ces parts sociales forme le capital social. Pour obtenir des parts sociales dans 
une SCI, il y a deux possibilités pour un associé. En effet, il peut, dans un premier cas, acheter 
directement des parts sociales de la SCI avec un apport numéraire. Cependant, il peut aussi intégrer 
la SCI en ayant un apport en nature. Ainsi, dans ce second cas de figure, l’associé apporte un bien 
immobilier et non pas de l’argent. Les parts sociales sont ensuite réparties en fonction de l’apport de 
chacun. C’est sur la base de ses parts sociales qu’un associé pourra ainsi prétendre à toucher des 
bénéfices mais c’est aussi sur cette base que l’associé devra rembourser les éventuels dettes ou 
emprunts effectués par la SCI. 

Afin de créer une SCI, il est nécessaire de rédiger les statuts de celle-ci. Cette étape est très 
importante puisqu’elle va définir toutes les règles de vie de la SCI. Aussi, si ces règles ne sont pas 
correctement définies, c’est l’avenir de la SCI qui est en jeu. Ainsi, les statuts doivent posséder des 
mentions obligatoires comme « l’identité de la SCI (nom et adresse du siège social), les associés et 
leurs identités, les apports des différents associés, le capital social ou bien encore la durée »77. Cette 
partie est normalisée et toutes ces mentions sont obligatoires pour remplir les conditions de la SCI. 
Cependant, au-delà de ces mentions obligatoires, il existe aussi des mentions facultatives qu’il est 
possible de rajouter dans les statuts. En effet, plus les statuts seront précis dans la gestion de la vie 
de la SCI, moins il pourra y avoir de problème. On peut ainsi retrouver comme exemple de clauses 
supplémentaires : « les règles de nomination et de destitution du gérant, ses attributions, le nom du 
premier gérant, les modalités de modification des statuts ou bien encore les modalités de cession 
des parts sociales, et celle pour devenir associé »78. 

Afin de terminer la création de la SCI et ainsi créer définitivement la personne morale de la SCI, 
il est nécessaire de procéder à l’immatriculation de la SCI. Tout d’abord, une fois les statuts rédigés, 
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un avis de constitution de la SCI doit être publié dans un journal d’annonces légales. Ensuite, la SCI 
doit être immatriculée au RCS. Ce n’est qu’une fois que toutes ces démarches sont accomplies que la 
SCI possède la personnalité morale. 

Une fois que la SCI est créée, elle peut faire des emprunts auprès d’une banque. Ainsi, lorsque 
la SCI effectue un emprunt, les mêmes garanties que pour une personne privée peuvent être 
demandées, à savoir « une hypothèque sur le bien à financer ou bien une caution par un tiers »79. De 
plus, comme nous avons pu l’évoquer précédemment, les associés sont responsables des dettes que 
peut avoir la SCI. Ainsi, plus un associé possède de parts sociales de la SCI, plus il devra payer pour 
rembourser les dettes de la SCI. 

Au cours de la vie de la SCI, il est possible d’assister à une cession de parts sociales. C’est à ce 
moment-là que l’on se rend compte de l’importance de la précision dans la rédaction des statuts lors 
de la création de la SCI. Ainsi, lorsqu’un associé souhaite quitter la SCI et vendre ses parts, il doit se 
plier aux exigences des statuts. Aussi, la décision de vendre peut soit être acceptée à la majorité des 
associés ou bien à l’unanimité. Ainsi, on s’aperçoit que la vente des parts de SCI peut ne pas toujours 
être aisée dans certains cas où les statuts de la SCI ne sont pas précis. Suite à une vente de parts 
sociales de SCI, il est bien entendu nécessaire d’effectuer une modification des statuts. En effet, 
comme nous l’avons vu précédemment, les statuts contenant le nom et l’identité des associés, il 
apparait donc obligatoire de mettre à jour ces informations.  

Concernant le volet financier, la constitution d’une SCI peut ne pas coûter très cher (environ 
250 €)80. Ce prix reste faible lorsque toutes les démarches sont effectuées en privé et sans 
intervenant extérieur. Cependant, la facture peut augmenter lors de la création d’une SCI avec un 
apport en nature où dans ce cas-là, le passage devant un notaire devient obligatoire. 

Après avoir exposé les principes généraux de la SCI, nous allons maintenant pouvoir étudier la 
façon dont elle pourrait être mise en place afin d’assurer la gestion des parkings mutualisés et 
foisonnés d’un programme immobilier. 

1.3.2 Application de la SCI dans un programme immobilier 

 

Pour certains projets, le principe de la SCI pourrait être mis en place pour assurer la gestion 
des parkings mutualisés et foisonnés. Afin de comprendre au mieux l’application de la SCI pour la 
gestion d’un parking, on peut étudier la figure suivante : 
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Figure 7 : Principe du montage en SCI
81

  

Au travers de cette figure, on comprend mieux l’application de la SCI dans le mécanisme de 
mutualisation. Dans un premier temps, l’aménageur confie la mission de construction et de création 
de la SCI à un promoteur. Ensuite, il assure la construction de l’ouvrage et en devient le propriétaire.  

Ensuite, la SCI doit être créée. Or, comme nous l’avons vu précédemment, il est nécessaire 
d’avoir au minimum deux associés pour pouvoir la créer. Aussi, dans la situation actuelle, il n’existe 
qu’un associé, le promoteur. On peut alors suggérer l’hypothèse où la SCI n’est créée que lorsqu’un 
futur utilisateur est intéressé pour acheter des parts sociales. Dans ce cas-là, la création de la SCI est 
possible. Le promoteur arrive donc avec un apport en nature, le parking. Les futurs propriétaires 
arrivent eux avec des apports numéraires. Au fur et à mesure que des nouveaux propriétaires 
arrivent, ils rachètent des parts sociales au promoteur, ce qui correspond à un certain nombre de 
droits d’accès. Ce processus de rachat s’effectue jusqu’au moment où toutes les parts sociales du 
promoteur ont été rachetées. 

Enfin, il est possible de confier la gestion du parking à un gestionnaire de parking. Ce contrat 
est donc passé entre la SCI et le gestionnaire de parking directement puisque c’est bien la SCI qui est 
propriétaire de l’ouvrage à présent. 

Cette hypothèse de montage juridique qu’est la SCI est aussi défendue par Vincent Picard82. En 
effet, il évoque le fait d’avoir un volume foncier autonome détenu par une SCI. Cette solution 
permettrait également d’avoir une plus grande évolutivité dans le temps afin de faire face aux 
changements futurs dans les pratiques de stationnement des habitants. 

En effet, en associant à ce montage un système de contrôle d’accès intelligent, il est possible 
de réaliser une simulation des habitudes de stationnement des habitants. Ainsi, si cette simulation 
s’avère juste, il est possible de déterminer des créneaux horaires où des places sont disponibles. 
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C’est donc à ce moment-là que peut intervenir un gestionnaire de parking comme on a pu le voir plus 
tôt. En effet, un contrat peut être passé avec un gestionnaire afin que soient mis en location les 
places non-utilisées dans la journée par exemple. Les clients effectuent ainsi une réservation par 
internet et reçoivent ensuite un code barre sur le téléphone qui permet ainsi l’ouverture de la 
barrière à l’entrée du parking. 

Comme on vient de le voir, le principe de la SCI pourrait être appliqué pour la gestion d’un 
parking mutualisé et foisonné. Cependant, il serait aussi intéressant de se renseigner sur le cas de la 
SCI à jouissance partagée pour assurer cette gestion. 

 

1.3.3 Cas de la SCI à « jouissance à temps partagé » 

 

Une autre possibilité offerte par la SCI est celle d’une « jouissance à temps partagé ». Dans ce 
cadre, on conserve les mêmes règles de base qui font la SCI. Cependant, lors de l’achat des parts 
sociales, on achète également une période d’accès83. Ce type de SCI est très régulièrement utilisé 
dans le cadre des résidences de vacances. En effet, lors d’achat de parts sociales, les associés 
peuvent se faire attribuer une semaine de jouissance par année par exemple, cette semaine étant 
toujours la même année après année.  

Ainsi, on pourrait essayer d’appliquer ce système de SCI à la gestion d’un parking mutualisé et 
foisonné. En effet, si par le biais de cette SCI il est possible d’obtenir un droit d’accès pour une 
période déterminée, cela pourrait très bien être défini par une tranche horaire dans la journée ou 
bien dans la semaine. Cela pourrait donc convenir dans le cadre d’une mixité bureaux/logements. En 
effet, les bureaux pourraient posséder les droits d’accès pour la journée tandis que dans le même 
temps les logements possèderaient les droits d’accès pour la soirée et la nuit. Cette distinction des 
horaires pourrait éventuellement être associée à des jours précis de la semaine. En effet, les bureaux 
étant très souvent fermés le week-end, ces créneaux horaires pourraient être attribués directement 
aux logements. 

De plus, si un associé ne profite pas de son droit d’accès, il peut alors louer le bien durant sa 
période de jouissance. Cette location peut ainsi permettre à l’associé de payer les charges qui 
incombent à l’emplacement de stationnement comme l’entretien des systèmes d’accès au parking, 
l’entretien du matériel de sécurité ou bien encore le paiement des charges d’électricité si la place de 
parking est située dans un bâtiment. 

 

1.3.4 Analyse  

 

Comme pour les autres montages étudiés précédemment, la SCI possède ses propres 
avantages mais aussi des inconvénients. 

Le principal avantage de la SCI est la dissociation de la propriété entre la SCI et les associés84. 
En effet, dans le cadre de la SCI, ce n’est plus l’associé qui est le propriétaire du bien mais la SCI elle-
même. Ainsi, en cas de défaut de paiement ou de dettes d’un associé, la propriété de la SCI ne peut 
pas être saisie.  
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De plus, la SCI pouvant être à capital variable, le montage parait évolutif. En effet, si le capital 
est variable, cela veut dire que l’on peut autoriser des droits d’accès supplémentaires durant la durée 
de vie de la SCI. Cette variabilité est très importante afin de pouvoir adapter le nombre de droits 
d’accès avec l’évolution de la mentalité des automobilistes en matière de mobilité. 

Cependant, la SCI possède également des inconvénients. Le premier d’entre eux concerne la 
personnalité des associés. En effet, un bailleur social ne peut pas intégrer une SCI : « Les textes 
actuellement en vigueur en matière d’HLM ne le prévoient pas : ils ne les autorisent à participer qu’à 
une SCI d’accession sociale à la propriété »85. Ils ne peuvent donc pas intégrer une SCI ayant pour 
objet la gestion d’un parking mutualisé. Cette contrainte est un véritable problème puisque nous 
sommes dans une situation actuellement où la présence des logements sociaux se renforce. Aussi, 
bon nombre de projets sont menés aujourd’hui avec des bailleurs sociaux. Ainsi, dans les projets où 
un bailleur social est concerné, il n’est pas possible d’adapter un montage en SCI dans le but de gérer 
les parkings mutualisés et foisonnés. 

Egalement, un autre point noir de la SCI est la rédaction de ses statuts. En effet, on a pu voir 
précédemment que si ceux-ci n’étaient pas clairement rédigés, cela pouvait entraîner une gestion 
difficile de la SCI. Ainsi, si on prend l’exemple des cessions de parts, selon ce qui a été décidé 
d’adopter comme majorité, il devient plus ou moins aisé de céder ses parts sociales pour un associé. 
Cependant, afin de s’assurer d’une bonne rédaction des statuts, les associés peuvent obtenir de 
l’aide la part d’un notaire. Néanmoins, pour obtenir les conseils d’un notaire dans la rédaction des 
statuts, il sera nécessaire de débourser une certaine somme ce qui impacte l’aspect financier de la 
SCI.  

Enfin, un dernier inconvénient que l’on peut retrouver autour de la SCI est au niveau des 
emprunts que celle-ci peut effectuer. En effet, si la SCI décide d’investir pour acheter une nouvelle 
poche de stationnement, elle pourrait être amenée à souscrire un emprunt auprès d’une banque. 
Aussi, dans le cadre d’un emprunt de la SCI, tous les associés deviennent solidaires de la dette. De 
même, pour rembourser l’emprunt, la SCI doit dégager des revenus, ce qu’elle ne faisait pas jusqu’à 
présent. La SCI doit donc instaurer des loyers au niveau de ses parkings. Cependant, cette 
instauration des loyers apparait comme conflictuelle. En effet, les associés vont payer des loyers afin 
de pouvoir utiliser les droits d’accès qu’ils ont acquis auprès de la SCI. Or, la SCI va enregistrer des 
bénéfices qu’elle va devoir déclarer pour les impôts. Les associés, qui payent les impôts à hauteur du 
nombre de parts sociales qu’ils détiennent, vont donc se retrouver avec des impôts sur des revenus 
qu’ils ont eux-mêmes générés. 

Après avoir étudié les différents montages qui concernent les nouveaux programmes 
immobiliers, nous allons maintenant voir les parkings qui sont déjà en utilisation et aux solutions que 
l’on peut mettre en place afin d’intégrer de la mutualisation et du foisonnement au sein de ces 
stationnements. 

 

2 Programme existant  

 

Maintenant que nous avons étudié la mutualisation et le foisonnement dans les nouveaux 
programmes immobiliers, nous allons maintenant nous intéresser au cas des programmes déjà 
existants. En effet, si l’on prend l’exemple de Paris, il n’est pas toujours  aisé de trouver une place sur 
la voirie. Or, en pleine circulation, nous sommes très loin de nous douter que de très nombreuses 
places privées sont inutilisées dans la journée. Ces places peuvent appartenir à des particuliers, à des 
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sociétés ou bien encore à des bailleurs sociaux. Ainsi, avant de penser à construire de nouveaux parcs 
de stationnement, il faudrait tout d’abord penser à assurer un taux d’occupation convenable des 
places existantes. Cette partie s’attachera donc à expliquer les moyens qu’il est possible de mettre en 
place afin d’assurer l’utilisation au maximum des places existantes. 

 

2.1 Mise en place de convention 

 

Dans un premier temps, il est possible de passer des contrats qui vont permettre la location 
des emplacements de stationnement qui sont libres sur une partie de la journée ou bien qui ne sont 
pas attribués et qui ne sont officiellement jamais occupés. Dans un premier temps, nous évoquerons 
le cas des bailleurs sociaux puis nous parlerons des parkings compris dans les copropriétés 
existantes.  

 

2.1.1 Bailleurs sociaux 

 

La problématique des bailleurs sociaux est assez intéressante. En effet, elle oppose deux 
conceptions. D'un côté, on retrouve le bailleur social qui loue des logements et des stationnements 
et qui attend donc une certaine rentabilité de son patrimoine immobilier. De l’autre côté, on a les 
différents locataires qui sont éligibles à ces prestations. Pour les logements sociaux situés 
principalement en zone urbaine, les personnes locataires, n’ayant pas de forts revenus, préfèrent ne 
pas posséder de voiture et plutôt utiliser les transports en commun. Or, les bailleurs sociaux 
construisent toujours des résidences avec des parcs de stationnement. La législation est venue 
conforter la position des locataires. En effet, « la location des logements à usage locatifs construits 
au moyen de primes spécifiques, d’aides de l’Etat […], ne peut être subordonnée à la location d’une 
aire de stationnement »86. Ainsi, à travers cette loi, on s’aperçoit que les bailleurs sociaux ne peuvent 
pas obliger les locataires à louer une place de stationnement. Les bailleurs construisant toujours 
autant de places de stationnement, on se retrouve dans certains endroits avec de nombreuses places 
vacantes. Les bailleurs sociaux, afin d’assurer une certaine rentabilité, peuvent mettre à la location 
pour des tiers les emplacements non utilisés. Pour cela, il existe deux principales méthodes. La 
première consiste à louer directement les places à un tiers. La seconde méthode consiste à passer 
par un intermédiaire, un opérateur en stationnement. Néanmoins, cette location est précaire. En 
effet, « la location est consentie à titre précaire et révocable à tout moment par le bailleur. Un 
locataire de ce bailleur ne peut se voir opposer un refus de location d'une aire de stationnement au 
motif que cette aire est louée librement à une personne ne louant pas un logement dans le parc de 
ce bailleur »87 
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2.1.1.1 Traitement en direct 

 

Afin de percevoir des revenus sur les places de stationnement, les bailleurs sociaux peuvent 
opter pour une location en direct avec des tiers. C’est, par exemple, le cas d’Atlantique Habitations 
sur la région Nantaise88.  

 Ainsi, même si cela reste une minorité des places, certaines sont proposées à la location. Dans 
l’exemple d’Atlantique Habitations, seules des locations en longue durée sont acceptées. En effet, la 
gestion de location horaire demanderait une importante charge de travail.  

La location des places qui intervient sur le parc de stationnement de ce bailleur doit venir de 
l’initiative des tiers qui sont à la recherche d’une place de parking. La location des places de parking à 
des tiers remporte plus de succès sur le territoire de Nantes Métropole que dans les couronnes 
éloignées de Nantes, les places étant occupées par des locataires sociaux dans ces secteurs. 

Pour assurer ces locations, des contrats de bail « classiques » sont mis en place. Ils sont en 
général accordés pour une durée de un an renouvelable par tacite reconduction et ne comprennent 
aucune clause de restriction d’horaire pour l’utilisation de la place de stationnement. Au niveau du 
volet financier, les prix de la location ouverte pour les tiers sont les mêmes que pour les locataires 
sociaux. Il faut rajouter au prix de la location le taux de la TVA à 20%. Les prix des locations sont fixés 
et sont inchangés en fonction des résidences. Ainsi, pour l’exemple dans la région Nantaise, on 
retrouve les tarifs suivants (60€/mois pour un box, 40€/mois pour un parking en sous-sol et 10€/mois 
pour un parking aérien). Ces prix ne comprennent pas les charges d’entretien. En effet, il faut 
rajouter à ce tarif 2 ou 3 € par mois afin de payer les différents postes de charges comme l’électricité 
ou encore les frais d’entretien du portail ou de la barrière. 

Concernant le volet technique, un badge d’accès est remis lors de la signature du bail. Comme 
beaucoup de cas de mutualisation et de foisonnement du stationnement, il n’est pas mis en place de 
système de contrôle des accès afin de s’assurer que la personne ne rentre qu’une voiture dans le 
parking. Comme la quasi-totalité des montages, cette méthode est donc basée sur la confiance. 

 

2.1.1.2 Traitement par un opérateur en stationnement 

 

Concernant le principe du traitement par un opérateur en stationnement, il met en présence 
trois ou quatre acteurs selon le cas89. On retrouve dans tous les cas, l’usager final. Il s’agit de la 
personne qui va contacter l’opérateur pour trouver une place de stationnement. Ensuite, on va 
retrouver l’opérateur qui va mettre en relation l’usager final avec les places proposées à la location 
par le bailleur social. Le troisième membre est le bailleur social. On peut retrouver dans certains cas, 
un locataire de la résidence gérée par le bailleur social. En effet, il est possible de louer des places qui 
ne sont pas attribuées mais une place qui est attribuée à un locataire peut également être mise à 
disposition d’usagers pour une location horaire. Afin de mieux comprendre le système mis en place 
et les relations entre les différents acteurs, on peut étudier la figure suivante : 
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Figure 8 : Relation entre les acteurs de la mutualisation
90

 

Dans un premier temps, au niveau des relations juridiques, on s’aperçoit qu’il n’y a aucun 
contrat qui est passé entre l’usager final et les autres parties hormis l’opérateur. Sinon, on retrouve 
un premier contrat qui est passé entre le bailleur et l’opérateur. Ce contrat définit principalement les 
conditions de la mise en place de la location par l’opérateur91. Egalement, on va retrouver un contrat 
semblable qui va être passé entre le locataire actuel d’une place et l’opérateur. Ce contrat devra faire 
l’objet d’une validation par le bailleur social afin de permettre la mise sur le marché de créneaux 
libres concernant la place de stationnement. Enfin, un dernier contrat est passé entre l’usager final et 
l’opérateur. C’est ce contrat qui va permettre la location effective sur une longue durée ou sur un 
créneau horaire précis à un client extérieur. 

Ensuite, concernant le volet financier du montage, on retrouve également plusieurs liens entre 
les différents acteurs. Ainsi, on retrouve tout d’abord une redevance payée par l’usager final envers 
l’opérateur. Ensuite dans le cadre de places vacantes, l’opérateur reversera un pourcentage des 
recettes au bailleur social après avoir retiré sa marge. Enfin, dans le cas où c’est un locataire qui 
propose des créneaux, la situation est plus complexe. En effet, l’opérateur, de la même façon que 
pour le bailleur, va reverser une partie des recettes directement au locataire. Cependant, ce 
versement « est plafonné au montant du loyer payé au bailleur moins la rémunération de 
l’opérateur, le surplus étant reversé par l’opérateur au bailleur »92. Ainsi, on remarque que le 
locataire ne peut pas espérer engranger des bénéfices au travers de la location des créneaux 
disponibles. En effet, le surplus des recettes ira directement au bailleur social. Cependant, le 
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locataire s’offre quand même la possibilité d’obtenir un stationnement « gratuit » en remboursant 
son loyer grâce à des locations horaires de son emplacement de stationnement.  

Enfin, concernant le volet technique, ce système nécessite la mise en place de logistique 
comme d’un boîtier installé à l’entrée du parking afin de permettre l’accès au stationnement.  

La principale différence que l’on peut observer entre le montage actuel et le précédent réside 
au niveau des relations juridiques. En effet, dans le cas précédent, il existe un lien juridique entre le 
client final et le bailleur social que l’on ne retrouve pas dans ce montage. Cependant, la présence 
d’un intermédiaire joue forcément au niveau des recettes financières, l’intermédiaire devant 
nécessairement se rémunérer. 

 

2.1.2 Copropriété existante 

 

Après avoir vu l’exemple des résidences gérées par un bailleur social, nous allons maintenant 
voir le cas des copropriétés existantes. Comme pour les bailleurs sociaux, il existe de nombreuses 
places qui sont sous-utilisées dans les copropriétés. Il serait intéressant de trouver un système 
permettant de louer les places sur les créneaux non-utilisés.  

Afin de profiter de ces places, de nouvelles innovations émergent. C’est le cas de l’application 
« Proxity », imaginée par le Cabinet Lefeuvre93. Cette application encore à l’étude permettra 
l’organisation de tous les services que peut gérer une copropriété, conciergerie ou encore bien 
évidemment les parkings mutualisés. 

Pour cela, il est prévu de mettre en place deux systèmes de mutualisation. En effet, on 
retrouve tout d’abord la méthode du « Surbooking » qui consiste à avoir toutes les places de 
stationnement dans les parties communes de l’immeuble. Cette solution ne peut être mise en place 
que dans des programmes immobiliers nouveaux. La méthode qui va nous intéresser est la méthode 
« Places privées » qui consiste à permettre la location des places privées sous-utilisées. 

Dans le cadre de cette mise en place, un vote en assemblée générale est bien évidemment 
obligatoire. Le système de location peut être mis en place à l’unique condition que tous les 
copropriétaires soient d’accord. De plus, il est nécessaire d’obtenir l’accord des copropriétaires afin 
d’effectuer des travaux sur les parties communes de la copropriété. Il est nécessaire d’installer un 
système d’accès au niveau du portail d’entrée. Il peut également être prévu des équipements de 
sécurité comme de la vidéosurveillance afin d’assurer la tranquillité de l’immeuble et des 
copropriétaires.  

Concernant les aspects techniques, comme pour les bailleurs sociaux, l’ouverture de la 
barrière se fera à l’aide du téléphone, soit à partir d’un QR Code soit directement à partir de la puce 
NFC du téléphone qui déclenchera l’ouverture de la barrière. Comme pour les bailleurs sociaux, 
différents contrats sont passés entre les acteurs. Un premier contrat est passé entre le propriétaire 
de la place et l’application. Ce contrat permet de définir les horaires de location, le reversement des 
recettes etc… Egalement, on retrouve un contrat entre l’usager final et l’application afin de lui 
permettre l’usage de la place de stationnement.  

Ces pratiques sont encouragées, pour l’exemple nantais, par Nantes Métropole. En effet, les 
automobilistes étant toujours à la recherche de places de stationnement, cette mise à la location des 
places privées dans les copropriétés ouvre de nouvelles possibilités aux conducteurs de se stationner 
facilement. Cependant, Nantes Métropole reste vigilant quant aux tarifs pratiqués pour ces locations. 
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D’un côté, cette technique permet de disposer d’un nombre supérieur des emplacements de 
stationnement. D’un autre côté, cette généralisation pourrait avoir comme effet de diminuer la 
fréquentation des parcs de stationnement publics de la ville et ainsi empêcher la collectivité 
d’engranger des bénéfices sur ses places de stationnement. 

La question se pose également au niveau du respect des horaires par les différents clients. En 
effet, un propriétaire d’une place de stationnement qui la met en location n’aimerait pas se 
retrouver avec une voiture sur son emplacement hors du créneau de location. Afin de limiter le non-
respect des horaires, il est mis en place deux solutions. La première consiste à appliquer un tarif 
prohibitif lors d’un dépassement des horaires de stationnement. Cette solution est surtout utile afin 
de rendre la place au véritable propriétaire de l’emplacement. Ensuite, concernant le laps de temps 
entre deux locations, celui-ci est basé sur un système de note des utilisateurs. En effet, à la première 
location, l’utilisateur a la plus mauvaise note possible. Ainsi, il sera instauré un laps de temps assez 
important entre la fin de location par cet utilisateur et le suivant. Ensuite, si l’utilisateur quitte son 
emplacement dans les temps, sa note augmente. Aussi, plus la note de l’utilisateur augmente, plus la 
confiance règne entre cet utilisateur et l’application et donc elle pourra remettre plus rapidement la 
place en location.  

Ainsi, cette solution permet, pour les propriétaires d’emplacements, de pouvoir percevoir un 
revenu sur leurs places en les mettant en location. Il profite également aux automobilistes qui 
peuvent ainsi trouver des places plus rapidement et bien souvent dans un endroit sécurisé. 
Cependant, cette solution peut ne pas être évidente à mettre en place. En effet, nécessitant l’accord 
de tous les copropriétaires, certains peuvent être réticents à voir pénétrer dans le parking des 
« étrangers ». Aussi, il est nécessaire de leur prouver que ce système peut être installé en toute 
sécurité avec des moyens de vidéosurveillance ou bien des systèmes de double accès. En effet, le 
parking donnant, dans la quasi-totalité des copropriétés, accès au hall d’accueil et donc aux 
logements, il est nécessaire de verrouiller ces accès. 

 

2.2 Affermage et amodiation 

 

Afin de mutualiser et foisonner les stationnements, il est aussi possible de mettre en place des 
contrats d’affermage et d’amodiation.  

 

2.2.1 Contrat d’affermage 

 

Il est possible de donner plusieurs définitions au contrat d’affermage. Tout d’abord, on peut 
reprendre la définition donnée par la SARECO, comme pour la mutualisation et le foisonnement. 
Dans ce cas elle nous dit que l’affermage est un «  contrat par lequel une personne publique confie à 
une personne privée ou publique (fermier) le droit d’exploiter à ses risques et périls un ouvrage 
(exécution d’un service public) qu’elle met à sa disposition, en contrepartie d’une redevance d’usage 
payée par le fermier et prélevée sur les recettes de l’exploitation »94. A travers cette définition, on 
peut noter différents critères qui peuvent apparaitre comme obligatoire lors de l’établissement d’un 
contrat d’affermage. Tout d’abord, le contrat est conclu entre une personne publique 
obligatoirement et une autre personne, privée ou publique. Ensuite, le contrat porte sur 
l’exploitation d’un ouvrage qui appartient à la personne publique, cela veut donc dire que c’est elle 
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qui en a assumé le risque financier de la construction. Enfin, le fermier va directement se rémunérer 
sur les usagers et va ensuite reverser une redevance à la personne publique pour l’utilisation de son 
ouvrage.  

Une autre définition a été donnée par le ministre de l’intérieur le 30 Juin 2016 en réponse à 
une question écrite d’un sénateur du 10 Décembre 2015. Cette définition nous dit ceci : « contrat par 
lequel le délégataire s'engage à gérer un service public, à ses risques et périls, contre une 
rémunération versée par les usagers. Celui-ci reverse à la personne publique une redevance destinée 
à contribuer à l'amortissement des investissements qu'elle a réalisés »95. On retrouve les mêmes 
paramètres que dans la définition précédente, à savoir la passation d’un contrat entre une personne 
publique et une personne publique ou privée. Cependant, on évoque ici le fait que l’affermage est 
une délégation de service public au même titre que la concession par exemple.  

Cependant, il existe une grande différence entre la concession et le contrat d’affermage. Cette 
différence est rappelée par un arrêt prononcé par le conseil d’Etat : «  il est constant que les 
ouvrages de service étaient déjà établis à la date de passation du contrat et ont été remis par le 
syndicat intercommunal à la Société Sablaise des Eaux, laquelle s'engageait à lui verser une 
redevance en contrepartie de cette remise ; qu'ainsi la situation existant à la date de la conclusion du 
contrat et l'objet dudit contrat correspondaient, en réalité, à ceux d'un affermage de l'exploitation 
d'installations déjà construites et non d'une concession chargeant le cocontractant du syndicat 
d'établir des ouvrages du service »96 . Au travers, de cet arrêt on évoque clairement la différence 
entre les contrats de délégation de service public. En effet, on y apprend que pour l’affermage, les 
ouvrages sont construits et sont propriété de la personne publique, comme nous avions pu le voir 
dans la définition précédemment. Cependant, le contrat de concession impose lui la construction 
ainsi que l’exploitation de l’ouvrage. 

Ce type de contrat de délégation de service public a été mis en place dans le parking des 
Machines de l’Ile à Nantes que nous avons étudié précédemment. En effet, dans le volume de 
stationnement public acquis par Nantes Métropole, un certain nombre de places ont été confiées à 
un gestionnaire de parking, Effia. Ce prestataire s’occupe donc de la gestion du parking et en 
contrepartie verse une indemnisation à la collectivité territoriale, propriétaire du volume de parking. 

 

2.2.2 Contrat d’amodiation 

 

Afin d’apporter de la mutualisation dans un parking, il est possible d’évoquer le système de 
l’amodiation. Pour comprendre ce qu’est le principe de l’amodiation, on peut utiliser la définition du 
dictionnaire : « Mode d’exploitation agricole dans lequel le propriétaire de la terre concède 
l’entreprise à un tiers en échange de prestations en nature et, accessoirement, en argent »97. Si l’on 
reprend la définition et que l’on applique au domaine du stationnement, cela revient à ce qu’un 
propriétaire d’une place de parking donne l’accès à sa place moyennant une rémunération. 

Une définition plus complète de l’action d’amodier est donnée par la SARECO : « Transférer, 
contre paiement, le droit exclusif d’une concession jusqu’à l’expiration de celle-ci, et quelquefois au-
delà, pour une petite partie de l’ouvrage (par exemple, une place de stationnement). Le bénéficiaire 
d’une amodiation est appelé amodiataire. Celui-ci paye annuellement la quote-part des charges 
d’exploitation correspondant à la place amodiée. Le droit de l’amodiataire est cessible, sous réserve 
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des conditions contractuelles »98. A travers cette deuxième définition, on se rend mieux compte de 
l’aspect financier de l’amodiation. Dans un premier temps, il faut d’abord payer l’achat du contrat 
d’amodiation qui correspond à la somme nécessaire pour pouvoir jouir de la place de stationnement. 
Ensuite, et chaque année, il est obligatoire de régler les charges nécessaires au bon fonctionnement 
du parc de stationnement. Ces charges peuvent comprendre des postes allant de l’entretien des 
systèmes de sécurité ou bien encore l’entretien des systèmes d’accès (barrières, portail, …). 

De nos jours, des sociétés se sont spécialisées dans la location des emplacements de 
stationnement comme Indigo, propriété de Vinci, ou bien encore Q-Park. Ces sociétés proposent 
aussi bien des places avec des locations horaires que des places en location longue durée avec des 
contrats d’amodiation. Une partie des places détenues par Nantes Métropole au parking des 
Machines de l’Ile a ainsi été commercialisée par le biais de contrats d’amodiation. 

La pratique de l’amodiation comme au parking de Nantes permet de très bien intégrer la 
mutualisation et le foisonnement au sein du parc de stationnement. En effet, cela permet à des 
propriétaires qui habitent dans les environs du parking de pouvoir disposer d’une place de 
stationnement à proximité. Elle évite ainsi la construction d’un parc de stationnement à chaque 
programme immobilier neuf dans le but de profiter des emplacements de stationnement déjà 
construit. 

Nous avons pu voir qu’il est tout à fait possible d’intégrer la mutualisation et le foisonnement 
dans des parcs de stationnement existants. Cependant, contrairement aux programmes immobiliers 
neufs, la réticence de certains propriétaires d’ensembles immobiliers peut nuire à la bonne 
réalisation de ces pratiques. Ainsi, l’impact de la mentalité des propriétaires est d’autant plus à 
prendre en compte par rapport à un programme neuf où la mutualisation et le foisonnement sont 
des conditions non négociables lors de l’achat d’un bien dans un nouveau programme immobilier. 

 

3 Programme non mixte 

 

Dans la cadre d’une programmation non mixte des activités, nous avons vu dans la première 
partie que le foisonnement du stationnement n’était pas possible. En effet, seule une simple 
mutualisation peut être mise en place. 

Ainsi, il n’existe pas de moyen juridique spécialement prévu pour organiser la gestion des 
emplacements de stationnement. En effet, les montages juridiques « classiques » s’appliquent. On 
peut ainsi retrouver un montage en copropriété avec des places privatives etc… 

Aussi, dans le cadre de la construction de logement, le gain est essentiellement financier pour 
ce cas-là. En effet, il est possible de construire un même parking pour un ensemble de logements. Les 
coûts de construction peuvent alors très vite diminuer. Les équipements de gros œuvre ainsi 
mutualisés, il n’est plus nécessaire d’avoir plusieurs rampes d’accès, équipement qui consomme 
énormément de foncier. De plus, on peut aussi avoir une économie au niveau du foncier en 
mutualisant les stationnements selon le principe de construction adopté. En effet, si l’on choisit de 
faire un parking souterrain sur plusieurs niveaux, l’emprise au sol sera moindre ce qui impliquera une 
baisse de la charge foncière dans le bilan financier. Cependant, il sera nécessaire de comparer les 
prix, la construction sur plusieurs niveaux étant plus onéreuse.  
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Concernant les parcs de stationnements des entreprises, des initiatives peuvent être mises en 
place au sein d’une zone d’activités. En effet, dans une zone d’activités, chaque entreprise possède 
ses propres stationnements. Ainsi, il pourrait être envisagé de mettre en place des solutions de 
mutualisation du stationnement afin de diminuer l’impact des parkings. Pour cela, il est tout d’abord 
possible de mettre en place des solutions semblables à celles qui sont proposées pour les logements, 
à savoir des montages « classiques ». Cependant, la volonté actuelle est d’approfondir cette réflexion 
et de commencer la mutualisation dès les déplacements. En effet, avec la mutualisation dès les 
déplacements, cela permet également de diminuer le nombre de véhicules et donc le nombre de 
places à construire.  

Pour cela, il commence à être instauré des PDIE dans les zones d’activités. Les PDIE consiste à 
« aborder de manière globale, intégrée et mutualisée, la problématique de tous les déplacements 
liés aux entreprises d’une zone d’activités. Cette démarche propose la mise en œuvre de mesures 
concrètes pour rationaliser les déplacements quotidiens des usagers du site, prévenir le risque 
routier et développer le recours aux modes de déplacement plus respectueux de 
l’environnement »99. Ainsi, à travers ces programmes, les entreprises souhaitent diminuer les 
déplacements des employés, ou au moins limiter le nombre de véhicules stationnant du fait des 
employés sur la zone d’activités. Pour cela, et comme la quasi-totalité des montages présentés, il est 
nécessaire qu’il y ait un engagement de la part des utilisateurs, les employés dans le cas présent. 
Ainsi, afin de mettre en place un PDIE, il est nécessaire de suivre trois étapes100. Tout d’abord, une 
étape de diagnostic doit être effectuée. Elle va permettre de dresser un état des lieux de la situation 
actuelle. Pour cela, il est nécessaire d’étudier les habitudes de déplacement des employés par 
exemple. Ensuite, l’étape la plus importante du processus est celle de la concertation ainsi que de la 
discussion autour des mesures et initiatives qui pourraient être mises en place dans le secteur. Enfin, 
la dernière étape est celle de la mise en œuvre et du suivi de PDIE. Ainsi, il sera réalisé des 
évaluations afin de permettre d’apporter des corrections pour ajuster le plan afin qu’il soit le plus 
efficace possible. 

Les PDIE, en encourageant la pratique du covoiturage, de l’auto-partage ou encore l’utilisation 
des transports en commun, permettent de diminuer l’utilisation de la voiture personnelle. Ainsi, ils 
accompagnent la réussite d’un objectif principal de la mutualisation des stationnements, à savoir 
l’économie du foncier.  

Après avoir étudié les différents montages possibles afin de favoriser l’intégration de la 
mutualisation et du foisonnement du stationnement, il est maintenant temps de faire une synthèse 
de ces montages afin de pouvoir en comparer les différents aspects. 
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4 Synthèse des différents montages 

 

A la suite de cette étude, on peut maintenant essayer de hiérarchiser les différents montages 
évoqués. Pour cela, on peut réaliser la figure suivante :  

Ainsi, à travers cette figure, on peut tout d’abord remarquer la richesse des montages qu’il est 
possible de mettre en place afin de permettre la mutualisation et le foisonnement du stationnement. 
Il n’existe pas un montage type à mettre en place pour assurer la réussite de ces concepts.  

Afin de choisir le montage le plus adapté pour chaque projet, il faut tout d’abord étudier les 
contraintes techniques du bâtiment. En effet, le montage ne sera pas le même que l’on se situe dans 
un ensemble immobilier neuf ou bien existant. Tout d’abord, concernant les ensembles immobiliers 
existants, on s’aperçoit qu’il existe plusieurs moyens de mutualiser et foisonner les stationnements. 
Le choix s’effectue tout d’abord par rapport à la personnalité du propriétaire, privée ou publique. 
Ensuite, pour chacun des deux cas, le choix dépend si la gestion doit être effectuée en direct ou bien 
si un gestionnaire de stationnement est contacté pour gérer les emplacements. En observant les cas 
concrets, la gestion en direct est le plus souvent utilisée lors des locations de longue durée. En effet, 
la mise en place des locations horaires demande, en général, un investissement plus lourd au niveau 
du temps. Ainsi, les différents propriétaires préfèrent donc confier la gestion de la location des 
parkings à des partenaires extérieurs. La mise en place de ces solutions, et principalement celle des 
locations horaires, est une très bonne démarche pour la vie des automobilistes. En effet, la quasi-
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Figure 9 : Diagramme de synthèse 
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totalité des gestionnaires proposant les locations via internet ou des applications sur les 
smartphones, la visibilité des places disponibles en location est donc très importante et permet donc 
d’apporter une véritable solution dans les zones urbaines où la construction de nouveaux parkings 
mutualisés n’est pas la plus évidente. 

Concernant les programmes neufs, la décision pour choisir le montage dépend de plusieurs 
facteurs. Tout d’abord, on peut s’intéresser aux personnes impliquées dans le projet. En effet, si une 
personne publique est présente, on retrouvera bien souvent une division en volumes. Il sera donc 
créé une AFUL afin de gérer les équipements communs de l’ouvrage. Le montage avec une AFUL peut 
également être utilisé lors d’un projet où il n’y a pas de personne publique mais uniquement des 
personnes privées. Ainsi, dans ce cas, il est intéressant de comparer les avantages et les 
inconvénients de chaque montage : 

Montages Avantages Inconvénients 

Copropriété 

Parties communes Vente des logements aisés 

Vente des bureaux et 
commerces plus difficile 

Concessions financières des 
promoteurs 

Répartition des charges non 
équitable 

Parties privatives 

Mixité du type de 
stationnement 
(mutualisé/privé) 

Evolutivité de l’offre 

Méthode de paiement du 
stationnement 

Montage doit être pensé à la 
conception du bâtiment 

Parties communes et 
privatives 

Mixité du type de 
stationnement 
(mutualisé/privé) 

Evolutivité de l’offre 

Montage doit être pensé à la 
conception du bâtiment 

AFUL / ASL 

Définition des règles simples 
dans les statuts 

Répartition des voix plus facile à 
mettre en œuvre 

Instauration de servitude 
réciproque de foisonnement 

Mise en place de nombreuses 
servitudes 

Coûts supplémentaires pour les 
accès  

SCI 

Dissociation propriété 
associé/SCI 

Montage évolutif 

Personnalité des associés 

Rédaction des statuts 

Emprunt de la SCI 

Tableau 1 : Avantages et inconvénients des montages pour les programmes neufs 
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Aussi, avant d’appliquer un montage, il est nécessaire de comparer les montages entre eux 
afin d’utiliser le système le plus adéquat en fonction de la situation. Ainsi, le montage en SCI apparait 
comme le moins intéressant à mettre en place. En effet, il possède de nombreux inconvénients qui 
ne sont pas compensables avec ses propres avantages. Par exemple, la rédaction des statuts d’une 
SCI est complexe et est un inconvénient alors que dans le même temps, les statuts de l’AFUL sont, 
pour leur cas, des avantages. En effet, dans la SCI, les statuts s‘attachent à régler les problèmes de 
gestion du bien mais aussi par rapport à la vie des associés. Or si des éléments viennent à manquer, 
la gestion peut devenir très complexe. Dans le cas des AFUL, les statuts définissent les règles de 
gestion pour le bien indépendamment des propriétaires en présence et cela simplifie leur rédaction. 

 Les montages en copropriété ou avec la formation d’une association syndicale semblent donc 
pour l’heure les montages les plus aptes à mettre en place la mutualisation et le foisonnement du 
stationnement dans les nouveaux programmes. Afin de choisir entre les deux montages, on va tout 
d’abord regarder deux critères. Tout d’abord celui des acteurs en présence. En effet, comme vu 
précédemment, la présence d’un acteur public impose une division en volumes et la création d’une 
AFUL. Il faut ensuite regarder au niveau de l’architecture du bâtiment. En effet, il doit y avoir une 
indépendance possible entre les différents futurs volumes pour pouvoir envisager la création d’une 
AFUL lors d’une division en volumes. Il est également possible de laisser la gestion des 
stationnements  à une ASL sans pour autant réaliser de division en volumes.  

Dans ce cas la gestion par une ASL, plutôt qu’un montage en copropriété, pourrait plutôt être 
envisagée dans le cadre d’un projet avec des bâtiments multiples contrairement à un bâtiment 
unique. Dans ce cadre, l’ASL serait donc propriétaire de l’espace commun qu’est le parking 
mutualisé. La répartition des voix pour les votes et des charges, inconvénient majeur du montage en 
parties commune de la copropriété, pourrait être optimisée en fonction du nombre de droit d’accès. 
Cette répartition serait ainsi plus équitable et plus en accord avec la réalité des usages. Ainsi, le 
montage en copropriété apparait donc plus intéressant lors de la présence d’une poche privative de 
stationnement.  
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Conclusion 
 

Les concepts de mutualisation et de foisonnement de stationnement apparaissent aujourd’hui 
comme novateurs dans notre société et permettent d’apporter une véritable solution aux enjeux 
actuels, comme la problématique du stationnement ou environnementale. 

Le succès de ces concepts est dû à plusieurs facteurs. Tout d’abord, il faut qu’il y ait de la 
complémentarité, à la fois dans les usages mais aussi chez les différents usagers. Ensuite, le 
dimensionnement de l’offre doit être parfait. En effet, un sous-dimensionnement entrainerait un 
échec de la mutualisation avec un envahissement de l’espace public par les véhicules ne trouvant pas 
de place de stationnement. De même, un surdimensionnement introduirait des places inoccupées et 
donc une surconsommation du foncier. 

Novateurs en France, ces concepts sont pourtant intégrés à de nombreux projets, 
principalement des éco-quartiers, partout en Europe avec les exemples que nous avons pu voir 
précédemment. La réussite de ces projets s’est principalement reflétée grâce à l’investissement des 
différents acteurs (institutionnels, propriétaires, …).  

En France, les lignes commencent à bouger. Les collectivités intègrent de plus en plus ces 
principes dans les documents de programmation comme le PDU et le PLU. Dans les grandes villes, la 
mutualisation et le foisonnement sont amenés à devenir de plus en plus des conditions pour la 
réalisation des projets d’ensemble. En effet, les cahiers des charges des grandes opérations 
immobilières imposent de plus en plus de proposer des solutions afin de mutualiser les 
stationnements. 

La mutualisation et le foisonnement du stationnement sont donc des solutions qui permettent 
d’atteindre les objectifs et problématiques soulevés. Cependant, le contexte juridique actuel français 
apparait trop strict pour permettre une intégration parfaite de la mutualisation et du foisonnement 
du stationnement dans les projets actuels. Un changement profond de mentalité, que ce soit au 
niveau des particuliers ou bien du législateur, doit donc intervenir pour pouvoir adapter au mieux ces 
concepts dans les projets. 

Concernant la mise en place de ces concepts, il n’existe pas une solution unique permettant de 
régler tous les détails de l’opération. En effet, il existe de nombreuses solutions juridiques possibles. 
Ces montages pouvant ensuite être combinés cela multiplie d’autant plus les solutions possibles. En 
effet, on peut par exemple retrouver des montages en copropriété et confier la gestion des 
stationnements et des équipements nécessaires à une ASL. 

Bien que presque toutes les solutions puissent être combinées, certaines sont plus adaptées à 
certains contextes. Les montages présentés dans le cas des programmes neufs ne sont pas les plus 
adaptables pour les programmes existants. En effet, il est plus difficile d’adapter ces montages pour 
assurer la mutualisation et le foisonnement d’un nombre limité d’emplacement de stationnement. A 
contrario, les solutions proposées dans les programmes existants peuvent également être utilisées 
dans les programmes neufs afin d’assurer la mutualisation d’un nombre limité de places de parking. 
Cette solution peut être envisagée par les promoteurs afin de s’assurer un bénéfice sur l’opération 
immobilière. 

La multiplicité des montages est un des avantages fort de la mutualisation et du foisonnement 
des stationnements. En effet, elle permet de pouvoir répondre à un nombre important de projets en 
fonction des contraintes qui sont imposées par l’architecture du projet mais aussi en fonction de la 
volonté des acteurs en présence. Très souvent, les promoteurs imposent la mutualisation et le 
foisonnement des stationnements mais cela ne doit cependant pas impacter la rentabilité du projet. 
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Aussi, afin d’assurer la réussite de ces concepts, il est nécessaire d’emporter l’adhésion de tous 
les acteurs, que ce soit du promoteur qui va décider du projet et qui va vouloir assurer la rentabilité 
financière de celui-ci jusqu’à l’utilisateur final qui va accepter l’idée de partager une place de parking 
et non d’avoir un réel droit de propriété sur celui-ci. En effet, si on reprend l’exemple du projet Ilink à 
Nantes, la réussite de ce projet résulte des concessions faites par les différents acteurs à l’origine du 
projet. Le promoteur a ainsi assumé le fait de ne pas tirer de profit sur la vente des places de 
stationnement, de même que le bailleur social qui se prive des loyers habituels qui sont perçus sur 
les parkings. 

De nos jours, les concepts de la mutualisation et du foisonnement du stationnement sont aussi 
encouragés avec le développement des nouvelles technologies qui les rendent de plus en plus 
efficaces et permettent de les faire connaître à un plus large public grâce au développement des 
applications disponibles sur les Smartphones.  

Dans le cadre de la poursuite de recherche, il pourrait être intéressant de se renseigner sur les 
systèmes de doublement de places dans les parkings existants. En effet, la conception des parkings 
est amenée à évoluer dans les années à venir. Ainsi, il est habituel aujourd’hui d’amener le plus 
possible de l’automatisation dans les parkings. Aujourd’hui, les systèmes de paiement sont 
automatisés. La gestion des places de stationnement peut aussi être confiée à un automate101. Ces 
systèmes proposent à l’usager de stationner la voiture dans un box provisoire. Ensuite, un automate 
vient prendre la voiture et l’emmène ensuite dans une case du parking. Lorsque l’usager est de 
retour, l’automate récupère la voiture et la dépose dans un box de sortie. Cette solution permet 
d’obtenir des résultats similaires à la mutualisation et au foisonnement des stationnements. En effet, 
ce système, ne possédant aucune voie de circulation et uniquement des rails pour l’automate, 
permet une économie très importante du foncier pour un nombre de places de stationnement 
équivalent. 

Il est également possible d’envisager la superposition des emplacements de stationnement 
dans les bâtiments existants et ayant une hauteur sous plafond suffisante102. Ces systèmes 
permettent d’optimiser au mieux l’espace sous plafond disponible dans les sous-sols. Le nombre de 
places de stationnement est ainsi multiplié dans les bâtiments existants. Il serait donc intéressant de 
réfléchir à un système juridique à mettre en place afin de gérer ces systèmes de mutualisation dans 
la situation où différentes personnes sont propriétaires des emplacements superposés. 

Certains freins restent encore bien présents et viennent à l’encontre d’une réussite de la 
mutualisation et du foisonnement du stationnement. Tout d’abord, le cadre juridique français doit 
être revu afin de s’adapter à ces nouveaux concepts. En effet, à l’heure actuelle, il présente de 
nombreuses contraintes qui empêchent la mise en place plus récurrente de la mutualisation et du 
foisonnement. Ainsi, les lois, comme celle portant sur la localisation des places de stationnement à 
réaliser, réduisent les chances de pouvoir mettre en place ces concepts sur des projets de petite 
ampleur. Il n’existe à ce jour aucune notion juridique se rapportant à la mutualisation ou au 
foisonnement des stationnements. Ainsi, chaque acteur peut faire sa propre définition de ces 
concepts et celles-ci peuvent ainsi diverger. De plus, il n’existe aucune obligation légale à imposer la 
mutualisation et le foisonnement du stationnement. Ils sont donc mis en place uniquement sur la 
bonne volonté des concepteurs des projets, aidés quelque fois dans certaines villes où les documents 
d’urbanisme affirment la volonté d’imposer la mutualisation et le foisonnement du stationnement. 
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https://skyline-parking.fr/aps-applications/mixed-use-urban-parking/ [Consulté le 6 Juin. 2017]. 
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 Batiproduits.com. (n.d.). Systèmes mécanisés pour stationnements automobiles - Produits du BTP. [En 

Ligne] Disponible sur: http://www.batiproduits.com/liste/produits/systemes-mecanises-pour-
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Le frein moral est aussi également très présent. Les propriétaires des logements ne sont ainsi 
pas forcément favorables à ne pas disposer d’un droit de propriété sur une place de stationnement. 
Cependant, les mentalités sont amenées à changer. En effet, les problématiques environnementales 
sont de plus en plus prises en compte par la société et l’utilisation et l’usage que l’on a de 
l’automobile sont amenés à changer. Dans les zones urbaines, le développement des moyens de 
transports propres (marche, vélo, transport en commun) permet de diminuer le nombre de trajets 
effectué en voiture.  

A l’issue de cette réflexion, on peut dire que le succès de la mutualisation et du foisonnement 
n’est pas acquis. Pour cela, de nombreuses concessions seront à faire par tous les acteurs. On assiste 
depuis quelques années à une volonté d’entrer dans ce processus de mutualisation et de 
foisonnement du stationnement pour répondre à la problématique du stationnement en France. La 
multiplicité des montages juridiques est un des principaux atouts. En effet, chaque projet peut se 
doter d’un mécanisme juridique différent permettant une gestion différente que ce soit dans la 
distribution des droits d’usage ou de propriété mais également sur la gestion financière des 
éventuels revenus. Il est indéniable que ces concepts vont s’imposer dans les années à venir comme 
étant une des solutions possibles à la maîtrise du stationnement et à celle de l’étalement urbain. Ces 
concepts étant nouveaux en France, une étude approfondie des résultats obtenus dans les 
programmes qui les ont appliqués sera nécessaire afin de trancher sur la réussite ou non de la 
mutualisation et du foisonnement du stationnement. 
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Annexe 1 : Présentation du quartier Vauban 

 

 

  

Figure 13 : Plan du quartier Vauban (Source : 
https://urb3.files.wordpress.com/2013/03/vauban11.jpg) 

Figure 12 : Parking silo mutualisé (Source : 
http://www.vauban.de/fr/com_admintools/fotos/maerz-mai-

2011/maerz-mai-2011/img-0085) 

Figure 11 : Allée en U (Source : R. Douillard) Figure 10 : Station de tramway au coeur du quartier Vauban (Source : R. Douillard) 
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Annexe 2 : Extrait du PLU de l’Eurométropole de Strasbourg 
 
  

Figure 14 : Diagnostic de stationnement pour les vélos et les véhicules 
hybrides et électriques (Source : Rapport de présentation du PLU de 

l'Eurométropole de Strasbourg, Tome 2, p.337) 

Figure 16 : Normes obligatoires pour la construction des stationnements 
des logements (Source : Règlement du PLU de l'Eurométropole de Strasbourg, 

p.21) 

Figure 15 : Normes obligatoires pour la construction des 
stationnements des bureaux (Source : Règlement du PLU de l'Eurométropole 

de Strasbourg, p.22) 
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Analyse des différentes pratiques en matière de mutualisation et foisonnement des 

stationnements 

Mémoire d'Ingénieur ESGT-CNAM., Le Mans 2017 

_________________________________________________________________ 

RESUME 

La problématique du stationnement est de plus en plus importante de nos jours. La 
construction des emplacements de stationnement diminuant et le nombre de voitures en circulation 
augmentant, le problème est de garer toujours plus de voitures avec un minimum de place. Aussi, la 
mutualisation et le foisonnement du stationnement peuvent être des solutions possibles. 

En effet, partager sa place de stationnement avec d’autres personnes permettrait d’augmenter 
le temps d’utilisation d’une place de parking afin que les automobilistes puissent trouver des places 
plus rapidement. Le foisonnement, qui profite de la complémentarité des habitudes de 
stationnement entre divers usagers, peut permettre d’atteindre des économies dans les domaines 
foncier et financier. 

Ces concepts se caractérisent également par une multitude de montages possibles afin de les 
mettre en place, comme la copropriété. Ainsi, la variété des montages permet de les adapter à un 
grand nombre de cas de figure, que l’on se trouve dans un nouveau programme immobilier ou bien 
sur un programme existant. 

Mots clés : Stationnement, mutualisation, foisonnement, copropriété, foncier, mobilité. 

_________________________________________________________________ 

SUMMARY 

The problem of parking is becoming more and more important today. The construction of 
parking spaces decreasing and the number of cars in traffic increasing, the problem is to always park 
more cars with minimal space. Also, the sharing and the proliferation of parking can be possible 
solutions. 

Indeed, sharing your parking space with other people would increase the time to use a parking 
space so that motorists could find places more quickly. The proliferation, which benefit from the 
complementarity of the parking habits between various users, can allow to achieve savings in land 
and finance. 

These concepts are also characterized by a multitude of possible projects structuring in order 
to put them in place, such as joint ownership. Thus, the variety of projects structuring makes it 
possible to adapt them to a large number of scenarios, whether one is in a new real estate program 
or on an existing program. 

Key words : Parking, sharing, proliferation, joint ownership, property, mobility. 

 


